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LES ÉVÉNEMENTS 
pour tirer le pays d'embarras, un peu g 

de courage clairvoyant suffirait. 
Mais iî faudrait commencer par 
là !... Certains pensent qu'il est 
plus urgent de renverser le minis-
tère. 

Il serait fastidieux et vain de s'es-
sayer à suivre dans ses évolutions en-
chevêtrées le drame financier et po-
litique à la fois dont les péripéties se 
déroulent au Parlement et dans ses 
alentours. Seul, le dénouement nous 
intéresse. Et dès le premier jour, 
nous l'avons clairement prévu et ex-
plicitement annoncé ! 

Le sort du gouvernement est réglé. 
Mais il est intéressant, pour l'exem-
ple et la leçon, de bien voir les con-
ditions de son inévitable échec. 

Le ministère Paul-Boncour est au 
confluent de deux forces contraires 
qui se referment sur lui comme les 
deux branches d'un étau et qui vont 
l'étouffer. Nous assistons à la con-
jonction, non pas des centres, mais 
des extrêmes. Et pour une besogne 
toute négative. Les éléments qui vont 
s'accorder dans cette rencontre pas-
sagère ne seront unis que pour un 
moment : le temps qu'il faudra pour 
briser le ministère. 

A la Chambre tous les groupes 
conservateurs et modérés sont blo-
qués dans une opposition systémati-
que. Ils n'ont qu'un objectif : ôter ^e 
là le gouvernement Paul-Boncour. 
Une partie de la presse républicaine 
modérée qui soutenait le cabinet Her-
riot — comme la Petite Gironde, par 
exemple — a pris contre son succes-
seur une position de violente hostilité. 
Et de l'extrême-droite jusqu'à la gau-
che radicale, cette coalition proclame 
qu'il n'y a rien de plus urgent que de 
f... le ministère par terre ! 

De l'autre côté du champ, la résis-
tance des syndicats administratifs a 
déterminé l'opposition du groupe 
S. F. I. O. et de quelques éléments 
radicaux-socialistes. 

Peu importe que les uns et les au-
très ne soient d'accord que pour s'op-
poser ! Les modérés en veulent aux 
hommes. Les syndicats en veulent 
aux projets. 

— Nous jugeons ce gouvernement 
néfaste, disent les premiers, et nous 
voulons le renverser sans nous préoc-
cuper des projets qu'il présente, de 
leur valeur et de leur efficacité. 

— Nous jugeons mauvais les pro-
jets de ce gouvernement, disent les 
seconds, et nous voulons les empê-
cher d'aboutir sans nous préoccuper 
des hommes qui les présentent, de 
leurs sentiments et de leur program-
me ! 

Dans ces conditions et de quelque 
côté qu'il se tourne, le ministère n'a 
pas d'autre issue que la chute... ou 
l'abdication. 

« donné des preuves silencieuses. Je 
« ne peux pas croire qu'un pays où 
« l'on offre si facilement sa vie se 
« montre intraitable sur des ques-
« rions d'argent. 

« Il a succédé à la guerre une sor-
ti te de Directoire où l'on a vu se fai-
« re et se défaire des fortunes de 
« spéculation à im rythme accéléré. 
« Eh ! bien, il nous faut durement 
« revenir à nos belles moeurs i'ran-
« çaises d'avant-guerre, où l'aisance 
« elle-même n'était que la réeompen-
« se d'un travail assidu et entêté ! 

« Entre la politique de, facilité et 
« celle dn courage, je veux croire que 
« le parti radical choisira celle du 
« courage. Je suis sûr que dans ce 
« pays de bon sens et de droiture, la 
« reconnaissance . publique l'en ré-
« compensera. » 

Courage ! Volonté ! Ce sont exacte-
ment les mots que nous écrivions ici-
même tout dernièrement. Employées 
dans une bonne direction, ces ver-
tus seraient suffisantes à sortir le pays 
d'embarras... Mais c'est par là qu'il 
faudrait commencer. 

Il y en a qui trouvent plus urgent 
de renverser le ministère. 

Emile LAPORTE. 

! * i ** 
Dès lors c'est surtout du lendemain 

qu'il faut se préoccuper. Et c'est, 
nous semble-t-il, à cette pensée qu'a 
obéi le président du Sénat dans le 
discours retentissant auquel la Hau-
te-Assemblée a voulu donner son 
adhésion presque unanime. 

H a mis à nu le mal, qui est chez 
les citoyens, au moins autant que chez 
leurs représentants. Il a indiqué le 
traitement par lequel on pourra ame-
ner la guérison. Le besoin n'est pas 
de changer la Constitution, mais de 
la pratiquer sainement et de faire 
prévaloir la discipline nécessaire de 
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'RÉMÉRÉS NEIGES 
La neige a fait son apparition un peu j 

partout et ia campagne, en est toute rayon- i 
nante. Qu'on ne s'en plaigne pas, d'abord ! 
parce que la culture y trouve son compte j 
et aussi parce que rien ne vaut l'enchaii- j 
tèrnéut 'des plaines et des ihonts inutuicû- 1 
lés, comme la grâce sans pareille des ar-
bres ourlés de givre. Les gens de la vide 
ignorent ces joies. Pour eux l'hiver ne re-
présente que la tristesse dn ciel couleur [ 
de fumée, le froid qui vous recroqueville, j 
la boue glaciale dans laquelle on patauge. 
Car les citadins ne connaissent même pas 
la neige. Quand elle tombe sur leurs toits, 
dans leurs rues, elle est tout de suite gri-
se et malpropre, et elle ne se fixe au sol 
qu'un instant. Le balai des cantonniers a 
vite poussé à l'ègoul, le liquide innom-
mable que l'épandage du sel avait déjà 
formé. 

Mais, aux champs, à la montagne, dans 
la forêt, la neige est une splendeur in-
comparable. Même quand l'horizon est 
éteint, son charme est puissant, mais si 
le soleil l'éclairé, c'est une féerie aux 
mille grâces. 

Est-il besoin de dire que la neige a ses 
légendes et qu'elle a donné naissance à 
des coutumes et à des proverbes ? La pre-
mière est bien fragile et ne constitue 
guère qu'une image, c'est celle qui pré-
tend que les flocons blancs sont le duvet 
des oies que l'enfant Jésus plume dans le 
ciel. En Bretagne, on dit bien autre cho-
se et qui n'est guère révérencieux : n'as-
sure-t-on pas, pour expliquer le mystère 
de la neige, que c'est... le résidu des mou-
ches qui, cachées dans les nuages, soula-
gent leur rein de ses réserves ? Dans le 
Cantal, c'est peut-être pis encore, puis-
qu'on prétend que le diable, en démêlant 
les cheveux de sa femme, sème sur la ter-
re les parasites dont ils étaient pleins ? 

Comme je préfère l'illusion pleine de 
poésie qui mêle les fées au vol des du-
vets de l'hiver même quand elle leur at-
tribue ce geste banal d'effilocher sur les 
prairies leurs vieilles chemises de l'an 
passé ! C'est là une opinion normande 
qui veut aussi que toutes ces plumes 
soient destinées au mariage des jolies 
fdles et qui s'apparente avec celle des 
Francs-Comtois prêtant le même acte à 
un personnage mystérieux appelé tante 
Arie ou à celle des Flamands accusant 
Marie-au-blé, la femme de ménage du 
paradis, de secouer sur la terre l'èdre-
don et l'oreiller de l'Enfant-Dieu. , 

La chute de la neige est généralement 
bien accueillie aux champs. Dans cer-. 
tames contrées, on l'attend même a>ec 
impatience, parce qu'on connaît le 
vieux dicton d'après lequel V « année 
neigeuse est année fructueuse ». Dans 
l'Est, on se hâte de piétiner pieds nus 
les flocons frais tombés, car on assure 
que c'est le moyen certain de se préser-
ver des engelures. Par contre, on sait, 
ailleurs, la manière d'arrêter leur chu-
te ; il y a, pour cela, des formules ma-
giques et même des couplets naïfs dans 
le genre de celui-ci que chantent les 
gamins du Beaujolais : 

Les sauterelles dans la crèche, 
Et dans le grenier les oiseaux 

Tout transis voudraient un temps chaud... 
Seulement, il n'est pas de mode cette 

année, car du temps chaud, nous en 
avons eu ces temps derniers et il_ est 
grand temps que l'hiver nous visite, 
pour le bien de la terre et la santé des 
hommes... 

Daniel BniCE. 

Au Sénat 
M. Chauveau dépose le rapport de la 

commission des finances sur le projet 
relatif à la défense du marché du blé. 

Le Sénat discute le projet de loi sur 
la sécurité de la navigation maritime et 
l'hygiène à bord des navires de com-
merce, de pêche et de plaisance. 

M. Bio, rapporteur, fait allusion, aux 
divers sinistres maritimes. 

M. Meyer, ministre de la marine mar-
chande, répond aux diverses observa-
tions présentées. L'article 1" du projet 
est voté. 

A la Chambre 
Dans la séance de l'après-midi de 

jeudi, la Chambre adopte le projet de 
loi relatif à la ratification du traité 
d'amitié et d'arbitrage entre la France et 
la Perse. 

La Chambre reprend la discussion du 
projet sur l'amnistie. De nombreux ar-
ticles sont votés. La suite de la discus-
sion est renvoyée à une séance ultérieu-
re. 

M. Dalimier répond à des observa-
lions présentées au sujet de la question 
du chômage. 

La dotation présidentielle 
Le Président de la Bépublique, ainsi 

qu'il l'avait fait connaître dès le pre-
mier jour, a informé le gouvernement 
de son désir de voir réduire de 10 0/0 
la dotation qui lui est allouée. 

Election législative 
M. Chauvel, avocat, républicain-socia-

liste indépendant, avait été proclamé 
élu député dans la 2° circonscription 
dé Senlis, le 8 mai dernier, à 28 voix de 
majorité, contre M. Jules Uhry, député 
sortant, socialiste S. F. I. O. 

La Chambre ayant invalidé cette élec-
tion, une nouvelle consultation élec-
torale a eu lieu dimanche. 

Ont obtenu ; MM Uhry, S. F. I. O., 
3.038 voix ; Chauvel, républicain-socia-
liste. 5.023 ; Vaillant-Couturier, commu-
niste, 2.043. 

Il y a ballotage. 
Conférence du travail à Genève 

La conférence du travail a adopté par 
41 voix contre 21 et 7 abstentions, la ré-
solution présentée par sept gouverne-
ments, parmi lesquels le gouvernement 
français, et dont voici le texte : 

« La conférence, après avoir pris 
connaissance des divers arguments ap-
portées pour et contre une réduction de 
la durée du travail, estime qu'il est une j 
des meilleures méthodes susceptibles de 
réduire le chômage. En conséquence, el- J 
le décide d'examiner les questions de 
détail en prenant pour base de son exa- » 
men les questions proposées par le Bu-
reau international du travail dans les 
conclusions de son rapport, afin d'abou-
tir à un arrangement sur le plan inter-
national dont les modalités d'applica-
tion seront à déterminer et ainsi ren-
dre possible le maintien du niveau de 
vie des salariés. » 

En Allemagne 
L'ancien chancelier von Papen, qui 

agit en étroite liaison avec les milieux 
industriels, s'est exprimé, dans un dis-
cours prononcé à Halle-an-der-Saale, en 
des termes qui constituent une avance 
aux doctrines économiques hitlérien-
nes. 

Dans ce discours, M. von Papen s'est 
défendu d'être un esclave du capital 
financier et il a réclamé une réforme 
fondamentale du système capitaliste, se 
prononçant contre la lutte de classe en-
tres les employeurs et les syndicats et 
ajoutant que le nouvel Etat ne pouvait 
être construit que par les travailleurs 
allemands. 

Dans le même discours, M. von Pa-
pen, d'accord en cela avec le chance-
lier, s'est prononcé avec force pour le 
service militaire obligatoire. 

En Roumanie 
Le Conseil des ministres a décidé de 

réduire les salaires des fonctionnaires 
de 10 0/0 pour ceux de Bucarest, et 12 
0/0 pour ceux de la province. La magis-
trature et l'armée ne sont pas atteintes. 

En Grèce 
Le bruit court que M. Vënizelôs, 

voyant qu'il ne dispose que d'une moi-
tié des votes à la Chambre, a décidé de 
demander au Sénat, où il a une majori-
té assurée, d'approuver la dissolution de 
la Chambre. En es cas, les élections gé-
nérales seraient probablement fixées au 
12 mars. 

Colombie et Pérou 
Le conflit colombo-péruvien prend des 

proportions très graves. 
Le commandant en chef des forces 

colombiennes aurait reçu l'ordre for-
mel d'attaquer Leticia et des troupes ap-
puyées par des avions de bombarde-
ment devraient empêcher toutes les ten-
tatives faites pour secourir la partie de 
Leticia actuellement aux mains des Pé-
ruviens. 

La flotte colombienne fait route vers 
Leticia, qu'elle compte reprendre. 

Le conflit sino-japonais 
La légation de Chine a reçu un mes-

sage de Nankin, selon lequel le Japon a 
décidé d'attendre jusqu'au mois de mars 
avant de commencer la campagne dans 
la province du Jehol, à cause du froid 
très vif qui règne actuellement et de 
la nature montagneuse de cette région. 

D'autre part la Chine se réorganise 
sous les ordres du gouvernement de 
Nankin et se prépare à lutter jusqu'au 
bout pour le cas où les Japonais occu-
peraient le Jehol. 

D'importants mouvements de troupes 
continuent dans le Nord-Est chinois. 

Toute la presse dui pays s'élève vio-
tangnent contre la politique de la S. D. 
N. 

LECTURES ET IMPRESSIONS.. 

EN PEU DE m. 
—x L'aviatrice anglaise Lady Bailey a 

été retrouvée par des aviateurs fran-
çais, à 22 kilomètres au sud-ouest de 
Tahoua, dans la colonie française du Ni-
ger. 

— La réduction sur les traitements 
des fonctionnaires en Indochine, a été 
décidée par la commission permanente 
du Conseil du Gouvernement, réunie à 
Saigon. La réduction est de 10 0/0. 

— Une auto pilotée par M. Belrepay-
re, négociant à Lafrançaise, a capoté, 
près de Moissac. M. Belrepayre a été 
blessé ; son compagnon a été tué. 

— Les banquiers Oustric et Gualino, 
inculpés dans l'affaire de la flolfra, ont 
été condamnés à 1 an de prison. Les 
autres prévenus ont été condamnés à des 
amendes. 

— Le volcan Kra'katoa est, actuelle-
ment, en éruption constante. Il projet-
te sa lave à une hauteur allant de 400 à 
l.a50 mètres. 

— A la mine de Gond-de-Gras 
(Luxembourg), une galerie s'est effon-
drée, ensevelissant C mineurs. 

DR DE HENRI lï (D 
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Excès de zèle. 

Un jeune reporter sortait pour la pre-
mière fois dans l'automobile de son jour-
nal. Il lui semblait partir à la conquête 
de Paris et il trouvait bien mince le 
« chien écrasé » sur lequel il était parti. 

— Il me faudrait un beau crime, con-
fia-t-il au chauffeur, et on verrait ce qu'on 
verrait ! 

Soudain, i'espoir du journalisme vit 
un agent en uniforme arrêter un taxi au 
vol et s'y engouffrer en jetant au chauf-
feur : 

— Vite, vite ! 
— Suivez cette voiture, ordonna no-

tre reporter au chauffeur; on vient de 
découvrir un crime. C'est sûr. 

Et la voiture du journal se lança à la 
poursuite du G.7 à l'agent pressé, em-
portant vers ia gloire notre jeune confrè-
re. 

Il suivait ce taxi, voyant déjà le cri-
me, une jeune femme élégante, tihaude 
encore, l'article en première page, le 
mystère, d'autres crimes, de grands re-
portages. 

Le taxi stoppe et i'agent bondit. Il est 
happé au vol par le futur « envoyé 
spécial » : 

— Excusez-moi, lui dit-il, mais je suis 
terriblement en retard ! 

Et l'agent planta là le journaliste pour 
aller s'aligner, dans le poste de police, à 
côté des collègues de sa brigade, pour 
l'appel du matin. 
L'oreille de Sa police. 

Les deux cents policiers de Brighton, 
| en Angleterre, posséderont prochaine-

ment la T. S. F. de poche ! 
j L'appareil consiste en un coffret plat, 
S pesant moins de 800 grammes, et qui 
! peut trouver place dans la poche de la 
| tunique. Quant à l'antenne, réduite à sa 
j plus simple expression, les tailleurs sont 

parvenus à la dissimuler dans la doublu-
re du dos. 

Le policeman est alerté par un bruis-
sement caractéristique qui se produit 
dans l'appareil et n'a plus alors qu'à por-
ter le récepteur à l'oreille pour recevoir 
les ondes. 

La portée de ce nouvel instrument est 
évaluée à 16 kilomètres en ville et une 
cinquantaine dans la campagne. 

11 permet d'envoyer en quelques se-
condes à tous les agents de la ville le si-
gnalement d'un bandit ou le numéro 
d'une auto volée. 

Nous possédons déjà, à Paris, les voi-
tures de police munies de la T. S. F. et 
l'avion de la préfecture qui se trouve éga-
lement relié au sol par voie radiophoni-
que. 

A quand les agents avec antenne dans 
le dos ? 
Anecdotes soviétiques. 

Deux Juifs passent devant le Guépéou. 
Il y a, à la porte, une grand écriteau : 
« Défense d'entrer. » Alors l'un des 
Juifs, hochant la tête, dit à son compa-
gnon : « Et tu crois que s'ils avaient 
écrit : <i Entrée libre », j'y entrerais? » 

De deux hommes illustres, M. An-
dré Lamandé s'est fait l'historien, au 
besoin l'apologiste. Il a choisi l'un et 
l'autre dans la plus frénétique et la 
plus brillante époque de notre his-
toire : le xvi" siècle, dans une régioi; 
de France prime-sautière et bien... 
disante entre toutes : le pays de 
Guyenne et de Gascogne. De Montai-
gne, il nous conte, dans un livre de-
venu classique, la vie gaillarde et sa-
ge. De Henri IV, il a voulu être aussi 
le biographe, mais en laissant à son 
héros le soin de garder dans l'œuvre 
la première place. De tels égards sont 
dûs aux rois. Ils parlent ou écrivent. 
On recueille leurs propos, on enre-
gistre leurs mandements. Bien en-
tendu, on reste libre après coup de 
choisir parmi ces discours et ces 
messages, tenu aussi d'y joindre les 
commentaires qu'il faut pour que 
rien ne demeure obscur du person-
nage et de l'ambiance. 

En 1898, M. André Lamandé pu-
bliait chez Henri Jonquières, « les 
Lettres d'amour et de guerre de Hen-
ri IV ». Nous avons feuilleté ici-
même ce bel ouvrage. En voici un 
autre de la même veine. Il nous pré-
sente derechef une partie de la corres-
pondance du plus agité et du plus pas-
sionné de nos rois. Mais il ne fait 
nullement double emploi avec le pré-
cédent. Les Editions de la Madeleine 
parent ce volume de grâces extérieu-
res tout à fait séduisantes. Elles s'at-
tachent, aussi bien dans la typogra-
phie que dans la couverture, à don-
ner à ce recueil d'épistoles anciennes 
un air du bon vieux temps. Raccour-
ci, le titre ne nous promet plus que 
des lettres d'amour. Mais nous sa-
vons bien que les effusions senti-
mentales du Vert-Galant contien-
dront aussi des rapports de batailles 
et des bulletins de victoire, voire des 
impressions de voyage et des proues-
ses de chasse. Comme le dit M. André 
Lamandé ces billets « scellés aux 
armes de Cupidon », c'est de l'his-
toire « écrite au jour le jour, avec 
une spontanéité, une verve, un à-
propos, un style éblouissant ». 

Je ne cache point ma dilection 
pour Henri IV. On m'a reproché ce 
penchant en prétendant que le Béar-
nais a fait trop de mal à Cahors pour 
mériter, même trois siècles passés 
après sa mort, l'estime d'un Cadur-
cien qui se respecte. Un dicton ré-
pond pour moi : « La sympathie ne 
se commande pas ! » A quoi j'ajou-
te : la sympathie se raisonne. Ce ru-
de compagnon baptisé au vin de Ju-
rançon et nourri du lait successif de 
huit nourrices, ce guerroyeur force-
né, ce trousseur de cottes et ce sac-
cageur de villes fut aussi le plus sen-
sé des rois et le plus attentif aux 
vœux de ses sujets dès qu'il eut con-
quis sa couronne. S'il aima le plaisir 
et la gloire autant que tout autre, 
aucun autre ne paya davantage de sa 
personne et ne s'efforça mieux de 
rendre la France unie et prospère. 
Est-il un seul de ses prédécesseurs 
et de ses successeurs qui se soit com-
plu au même degré à approcher les 
petites gens, à prescrire à ses minis-
tres des remèdes aux calamités pu-
bliques ? Devient-on populaire, com-
me il le fut de son vivant, sans l'avoir 
largement mérité ? 

Cette popularité restée intacte, 
Henri IV ne la doit pas seulement à 
sa vaillance, à son activité, à sa sim-
plicité et à sa gentillesse. Une bonne 
part à coup sûr en revient non plus 
aux vertus du bénéficiaire mais à 
l'un de ses défauts majeurs qui est 
la paillardise. On a toujours eu chez 
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nous un faible pour les grands amou-
reux et même les amoureux exces-
sifs. Sans trêve, le Vert-Galant cou-
rut de conquête en conquête. Les 
militaires et les diplomatiques comp-
tent peut-être moins dans sa renom-
mée que les sentimentales. Soucieux 
d'étonner la postérité, les séducteurs 
illustres laissent d'ordinaire le jour-
nal de leurs exploits. Un roi ne peut 
être son propre mémorialiste, sur-
tout en matière de prouesses galan-
tes. Mais les archives se chargent de 
combler cette lacune. La correspon-
dance cataloguée de Henri IV ne 
comprend pas moins de dix mille 
lettres militaires, diplomatiques et 
amoureuses. Mme de Sévigné.et Vol-
tair possédaient, on le voit, un éton-
nant précurseur ! 

Cette mine épistolaire a été abon-
damment exploitée. De nombreux 
écrivains y puisèrent depuis deux 
siècles. M. André Lamandé en fait 
jailir derechef à notre intention tout 
un trésor d'esprit, de gaieté et de 
grâce. 

Dans le dernier recueil que voici, 
le présentateur joue un rôle beau-
coup plus actif que dans le précé-
dent. Il ne se borne plus à une intro-
duction générale. Il nous en donne 
cinq : d'abord une savoureuse étude 
sur Henri IV épistolier ; puis, en 
quatre chapitres mis en bonne place, 
l'exposé et le commentaire des quatre 
saisons amoureuses de la vie du 
Vert-Galant, de Corisande à Charlot-
te de Montmorency par Gabrielle 
d'Estrées et Henriette d'Entragues. 

Ainsi l'érudition de l'historien se 
dorme large carrière pour nous ins-
truire. Et, pour nous plaire, la verve 
de l'écrivain anime la leçon d'un 
mouvement prestigieux. Aux confi-
dences écrites du Gascon, il fallait 
un accompagnement du même ac-
cent. M. André Lamandé le leur 
fournit. Et avec un brio à la mesure 
de la vivacité et de la malice de son 
héros « escarabillat ». 

D'autres commentateurs, — M. 
Paul Rival par exemple, comme 
nous le rappelait ces jours-ci M. Ed-
mond Haraucourt dans son article 
de la Dépêche de Toulouse, — pré-
tendait faire de Henri IV un mari et 
un amant maladroit et ridicule. 
M. André Lamandé, s'il professe une 
tout autre opinion, ne nous cache 
pas davantage les mésaventures que 
les succès de cette longue et tumul-
tueuse «[arrière sentimentale. Le 
Vert-Galant cajole ses maîtresses. 
Avec ravissement, il appelle l'une 
après l'autre : « mon cher cœur », 
« m'amie », « mon menon », « mes 
chères amours ». Mais il sait leur 
parler sur un autre ton. Il écrit, en 
1600, à Henriette d'Entragues : « Ma-
« demoiselle, l'amour, l'honneur et 
« les bienfaits que vous avez reçus 
« de moi eussent arrêté la plus lége-
« re âme du monde, si elle n'eut 
« point été accompagnée de mauvais 
« naturel comme le vôtre... » Et, en 
1608, ceci : « Vous vous êtes si mal 
« trouvée de me vouloir mener à la 
« baguette, que vous devriez être fai-
« te sage... ». 

Je sais gré à M. André Lamandé de 
m'avoir fait connaître un peu plus 
ce hardi, jovial, énergique et tendre 
compagnon qui sait parler et agir en 
brave homme et en roi. Même dans 
sa rudesse de routier, j'aimais le 
Béarnais ; Henri IV me reste plai-
sant même dans ses faiblesses d'a-
moureux... 

Eug. GRANGIÉ. 

(1) Les Lettres d'Amour de Henri IV, 1 vol. 
aux Editions de la Madeleine, Paris. 

Kaîinine expliquait à des paysans le 
fonctionnement d'un appareil de T. S. F. 
et il leur racontait qu'avec cet appareil 
on pouvait se faire entendre dans le 
monde entier. Incrédules d'abord, les 
paysans s'approchèrent. Et, comme Kaîi-
nine réitérait son affirmation, un des 
moujiks, prenant son courage à deux 
mains, mit sa bouche contre l'appareil 
et cria : « Europe ! au secours ! » 

Le chatouilleur. 

M" Maurice Garçon, qui sauva la tête 
de Guy Davin, cet assassin dont les p- >-
pos et l'arrogance ont horrifié les plus 
sceptiques, se promenait la semaine 

dernière Galerie Marchande en donnant 
force explications à un de ses confrères. 

— Savez-vous, dit un de ses bons amis 
qui les croisait, comment Garçon réus-
sit auprès des jurés de Versailles à en-
lever ce verdict inattendu ? 

— Non. 
— Eh bien, regardez-le jouer avec ses 

mains. Ce sont "de véritables antennes 
avec lesquelles il magnétisa les braves 
jurés de Seine-et-Oise qui sentirent pas-
ser le frisson de ses pattes de mouche 
sur leur colonne vertébrale ! 

— Dites tout de suite, répartit l'autre, 
que c'est un... chatouilleur à distance. 

Eh Eh ! 
LE LISEUR. 

I 
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Chroniaue du Le 
L'œuvre 

des Chambres d'Agriculture 
de 1927-1933 

(suite) 
On mentionnera ci-dessous quelques-

uns de ces résultats, choisis parmi ceux 
qui sont dûs, sans doute, à l'activité des 
Chambres d'Agriculture : 

Pour la révision des évaluations fon-
cières, dont il est question plus haut, la 
loi des finances de l'exercice 1931-1932 a 
donné satisfaction aux vœux émis par 
les Chambres d'Agriculture, le 21 octobre 
1930, en ce qui concerne la formation 
des Commissions départementale et cen-
trale chargées du travail de révision. Les 
intérêts agricoles seront ainsi sauvegar-
dés. 

En matière d'impôts, les vœux réité-
rés émis par les Chambes ont eu satisfac-
tion sur quelques points particuliers, 
comme : l'exonération partielle des droits 
de mutation entre vifs, relative aux fo-
rêts (loi des finances du 16 avril 1930, 
art. 15) ; l'exonération des droits de suc-
cession pour les petites propriétés rura-
les (loi des finances du 31 mars 1931, art. 
18, et décret du 1er septembre 1931). Au 
sujet de l'assujetissement des agriculteurs 
aux impôts commerciaux, satisfaction 
n'a pas encore été donnée aux réclama-
tions des Chambres, mais certaines déci-
sions montrent que l'administration com-
mence à les prendre en considération 
(note du 3 janvier 1931, du Directeur des 
Contributions directes, relative aux éle-
veurs). 

De nombreuses subventions ont été ac-
cordées à la demande expresse des 
Chambres d'Agriculture, notamment pour 
les Mutuelles-grêle et les Mutuelles-acci-
dents (lettre du Ministre du 15 janvier 
1930, en réponse au vœu du 6 novem-
bre 1929, et chap. 41 du budget de 
l'Agriculture pour 1931-1932). 

Pour les travaux d'adduction d'eau à 
la campagne, les vœux émis par les 
Chambres les 5 novembre 1929 et 18 
mars 1930 ont obtenu satisfaction, dans 
le budget 1930-1931, sous forme d'une 
augmentation de 13 millions, sur ce cha-
pitre seul, par rapport aux crédits de 
l'année précédente (art. 181-187 et 283 de 
la loi de finances). 

Les demandes des Chambres relatives à 
l'enseignement agricole, notamment cel-
les des 18 mars et 22 octobre 1930, et du 
30 mai 1932, concernant en particulier 
les cours post-scolaires, les écoles d'agri-
culture d'hiver et l'enseignement agrico-
le des futurs instituteurs, ont reçu une 
satisfaction partielle presque immédiate 
(lettres du Ministre du 12 février 1931 et 
du 20 août 1932). 

Il en a été de même en matière d'ap-
prentissage agricole (vœu du 16 mars 1932 
et lettre du Ministre du 5 avril 1932). 

Le crédit agricole a fait l'objet de la 
part des Chambres d'un grand nombre de 
vœux, dont beaucoup ont obtenu satis-
faction, notamment ceux du 6 novembre 
1920 et 17 mars 1930, demandant des cré-
dits pour consentir des prêts à 2 0/0 aux 
producteurs de blé, de vin et d'huile, at-
teints par la mévente ou les intempéries, 
et pour venir en aide aux sinistrés du 
Midi (lettre du Ministère du 12 août 1930). 
Le vœu des Chambres en date du 16 
mars 1932 réclamant des crédits pour 
les cultivateurs victimes de la mévente 
a été suivi d'un effet immédiat, la loi du 
24 mars 1932 ayant porté de 250 à 400 
millions le crédit ouvert pour les prêts à 
moyen terme (lettre du Ministre du 18 
mai 1932). 

C'est également sur les instances des 
Chambres d'Agriculture affirmées notam-
ment à la session de mai 1932, qu'ont 
été réglementées dans un sens favorable 
aux intérêts agricoles les permissions 
saisonnières des jeunes soldats et les pé-
riodes de réserve des cultivateurs (art. 2 
de la loi du 15 juillet 1932, circulaires 
du 29 juillet et du 15 août 1932). 

L'action persévérante des Chambres 
s'est montrée également efficace sur la 
question des engrais azotés. La suite don-
née au vœu du 4 novembre 1931 a per-
mis d'abaisser d'environ 10 francs, poin-
ta campagne 1932, le prix des engrais 
azotés (lettre du Ministre de l'Agricultu-
re, fin décembre 1931 et au Ministre de 
la Guerre, 14 janvier 1932) ; et en ce 
moment même se poursuivent des négo-
ciations devant avoir pour résultat d'as-
surer à l'agriculture un droit de regard et 
de contrôle sur les conditions de vente 
des engrais azotés en France. 

La question urgente des baux ruraux 
est actuellement soumise au Parlement, et 
il y a tout lieu de penser que sa solu-
tion sera conforme aux vœux exprimés 
par l'Assemblée des Présidents le 28 oc-
tobre 1932. 

Pour la défense sanitaire des végétaux, 
les instances réitérées des Chambres 
d'Agriculture ont abouti à une réorgani-
sation du service phytopathologique, ins-
titué par décret du 12 octobre 1932. 

En matière de commerce extérieur, de 
douanes et de contingentements, l'action 
des Chambres est permanente et particu-
lièrement énergique. Elle s'est affirmée 
dès l'origine par une campagne couron-
née de succès, tendant au rétablissement 
de la. liberté d'exportation des produits 
agricoles et à la suppression des droits de 
sortie sur ces mêmes produits (arrêté du 
18 novembre 1927). Depuis ce temps, la 
bataille pour le relèvement des tarifs 
douaniers a été incessante. Il n'est pas de 
semaine où les délégués des Chambres 
n'aient à intervenir pour demander les 
mesures favorables à l'agriculture et com-
battre les intérêts puissants qui lui sont 
hostiles. Parmi les résultats de cette ac-
tivité, on peut citer : 

Les décrets des 3 et 18 juin 1930 mo-
difiant le régime douanier des produits 
laitiers, l'art. 58 de la loi de finances 
1930-1931 ; les décrets des 18 et 27 juillet 
1930, réduisant la taxe sur le chiffre 
d'affaires pour les transactions sur les 
pommes de terre, et augmentant les droits 
de douane sur les pommes de terre, les 
fécules et le maïs, le décret du 18 juillet 
1930 relevant les droits de douane sur le 
seigle, le décret du 11 septembre 1930 
augmentant les droits sur le maïs ; le dé-
cret du 30 octobre 1930 restreignant 
l'importation des lins russes ; l'important 

Un père essaye de brûler 
ses deux fillettes endormies 

Trrnnri iiiimiiTfr|TtiTnivn 

Comment certaines idées atroces peu-
vent-elles germer obscurément dans l'es-
prit de gens qui paraissent normaux ?... 
C'est un phénomène psychologique que 
nous ne nous chargeons pas d'élucider. 
Bornons-nous à raconter... 

Un nommé Trawenski, d'origine polo-
naise, âgé de 37 ans, était employé à la 
cuisine du sanatorium de tMontfaucon. 
Marié à une de ses compatriotes, il est 
père de deux fillettes ayant 10 et 12 ans... 

Ces temps derniers, on ne sait pour-
quoi, sa femme quitta le domicile conju-
gal. Ce départ causa un vif chagrin à 
Trawenski qui resta sombre et sournoise-
ment méditatif. 

Il ruminait, paraît-il, une vengeance. 
Mais qui eût pu se douter du projet mons-
trueux qu'il formait ?... 

C'est dans la nuit de jeudi à vendredi 
qu'il essaya de le mettre à exécution. Tan-
dis que dormaient ses deux enfants, il 
arrosa d'essence de plancher de leur 
chambre, puis il y mit le feu avec un ti-
son enflammé. 

Une des fillettes, réveillée par le bruit, 
se dressa, épouvantée, sur son lit et cria. 
Trawenski s'enfuit alors et l'on put sau-
ver les deux enfants. 

Le lendemain, la gendarmerie de La-
bastide-Murat se mit à la recherche du 
criminel et réussit à l'arrêter. Pour toute 
explication, Trawenski répondit qu'il 
avait voulu « se venger de sa femme » ! 

Immédiatement arrêté, il a été conduit 
et écroué à la prison de Cahors. 

 ;—i <>mo~ : 
LA RÉFORME FISCALE 

Le Syndicat des contrôleurs des con-
tributions directes vient de publier, sur 
la réforme des impôts directs, une im-
portante étude du plus haut intérêt. 

La première partie de l'ouvrage trai-
te des impositions locales. A la multi-
plicité des contributions et taxes ac-
tuellement d'un recouvrement coûteux, 
les auteurs proposent de substituer une 
seule contribution basée sur la valeur 
locative des biens et droits immobi-
liers et des fonds de commerce situés 
dans la commune. 

Dans la deuxième partie, les auteurs 
ont recherché une amélioration, sans 
création de taxe nouvelle, par l'égale ap-
plication des impôts existants à toutes 
les catégories sociales, sans exception, 
ni privilège. Se référant aux avis émis 
par de nombreuses personnalités, ils ont 
préféré à la taxation d'après les signes 
extérieurs l'évaluation du revenu réel 
d'après la déclaration généralisée. 

Un louable souci de simplicité et 
d'équité les a conduits à unilier pour 
tous les revenus professionnels les rè-
gles de l'imposition. Ils ont éliminé les 
exceptions qui dressent les catégories de 
contribuables les unes contre les autres. 
En proposant des mesures nouvelles pour 
prévenir la fraude, ils se sont efforcés 
d'éviter que ces mesures puissent appor-
ter une trop grande gêne aux contribua-
bles et engendrer l'arbitraire en faveur 
des citoyens honnêtes. 

Au Sénat 
M. J. Loubet, le dévoué sénateur du 

Lot, a été désigné pour faire partie 
dans le 3" bureau, de la commission char-
gée de l'examen de la comptabilité des 
fonds alloués pour les dépenses admi-
nistratives du Sénat. 

Médaille militaire 
La médaille militaire a été conférée 

à MM. Corominge, Monscrie, Becker, 
sous-agents militaires à la 17e région. 

Pes*®» 
Par décision du 29 décembre 1932, M. 

Perboire est nommé facteur cycliste à 
Albas (Lot). 

M. Franceschi, candidat militaire, est 
nommé agent des lignes à Cahors. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : « Tennis-Club 
Cadurcien ». But: tennis et sports 
athlétiques. Siège : Café Tivoli, à 
Cahors. 
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PARLONS NET 
Oui. Mais pour cela ne soyons pas en-

rhumés, et, au premier éternuement, 
prenons quelques comprimés de Bron-
codyl, qui arrêtent la toux en quelques 
heures et jugulent un rhume en trois 
jours. Toutes Phies et Phies Mirouze, 6, 
Bd Gambetta et Artigue, 36, Bd Gam-
betta à 'Cahors. 
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décret du 27 mars 1931 relevant notable-
ment les tarifs douaniers pour les porcs, 
viandes de porc, et produits dérivés ; la 
loi du 15 avril 1931 portant relèvement 
des droits de douane sur les sucres ; le 
décret du S mars 1932 interdisant l'im-
portation des végétaux suspects au point 
de vue phytopathologique, le décret du 
26 mars 1932 relevant les tarifs sur les 
bois ; le décret du 31 mars 1932 établis-
sant le contingentement des moutons, le 
décret du 30 mai 1932 contingentant l'im-
portation des truites fraîches ; le décret 
du 24 juin portant contingentement des 
bois et des produits résineux ; le décret 
du 7 juillet 1932 relevant les droits de 
douane sur la viande de porc ; le décret 
du 8 juillet 1932, contingentant les im-
portations de fruits, légumes et pommes 
de terre ; la loi du 13 juillet 1932 aug-
mentant les droits de douane sur les che-
vaux, ânes, mules et mulets ; la loi du 19 
août 1932 contingentant l'importation des 
légumes conservés ; l'arrêté du 9 sep-
tembre 1932, prescrivant des mesures sa-
nitaires rigoureuses à l'importation des 
produits animaux ; les décrets du 16 sep-
tembre 1932 fixant les contingents pour 
l'orge, les farines et les sons, et relevant 
les droits sur les lièges ; l'arrêté du 21 
septembre 1932 arrêtant le contingente-
ment pour le houblon ; le décret du 27 
septembre 1932 relevant les droits sur 
les beurres ; le décret du 14 octobre 1932 
contingentant les importations de plan-
tes vivantes ; le décret du 16 octobre 
1932 contingentant les importations de 
marrons, châtaignes et produits dérivés ; 
l'arrêté du 16 octobre 1932 fixant le con-
tingent des sucres, etc. 

Les Amis du Beau Vieux Querey 

GAST0N~RÀGE0T 
La sixième, réunion de la saison sera 

tenue, comme nous l'avons dit, le mar-
di 24 janvier, en soirée, au Théâtre. On 
y entendra Gaston Rageot parler de 
« l'ennui d'aujourd'hui ». 

Ancien élève de l'Ecole Normale su-
périeure, agrégé de philosophie, Gas-
ton Rageot n'est pas seulement un hom-
me de haute culture. C'est aussi un écri-
vain de grande classe, observateur pé-
nétrant des choses et des gens. C'est sur-
tout un orateur qui se situe parmi les 
meilleurs. Il est de ceux auxquels font 
régulièrement appel les organisateurs 
des grandes conférences des « Sociétés 
Savantes » et de « l'Université des An-
nales ». 

Le Comité des « Amis du Beau Vieux 
Quercy » se devait donc de le faire en-
tendre au public d'élite qui suit ses réu-
nions. 

La soirée commencera à 21 heures 
précises. La location a lieu comme d'usa-
ge. 
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Syndicat des Instituteurs 

et des Institutrices 
On nous communique : 
L'assemblée générale extraordinaire 

réunie à la Bourse du Travail de Cahors, 
le 19 janvier 1933 pour la Journée des 
retraites afin de protester contre le clas-
sement des instituteurs dans la catégo-
ries A et de demander leur reclassement 
dans la catégorie B, a voté à l'unanimité 
l'ordre du jour suivant : 

« L'Assemjblée générale extraordinai-
re d© la Section du Lot dû Syndicat Na-
tional des Instituteurs et des Institutri-
ces, réunie à Cahors le 19 janvier 1933, 

Proteste à nouveau contre le décret 
du 8 novembre qui prive les maîtres de 
l'enseignement primaire des avantages 
des services actifs auxquels ils appar-
tenaient depuis 1876, en raison des fa-
tigues exceptionnelles de leur profes-
sion ; 

Réclame un prompt retour aux condi-
tions de classement dont les instituteurs 
bénéficiaient antérieurement ; 

Prend acte de la réponse très nette 
faite à notre Secrétaire général par M. 
le Ministre de l'Education Nationale ; 

L'en remercie et compte sur son ac-
tion décisive au sein du Gouvernement 
pour que soit pris le décret utile nous 
donnant satisfaction1; 

Se déclare prête, de toute façon, à ap-
pliquer les moyens■ d'action décidés par 
le Bureau du Syndicat National. 

En fin de séance, l'Assemblée généra-
le a également voté à l'unanimité un-
ordre du jour de protestation contre tou-
te réduction éventuelle des traitements. 

| Les deux ordres du jour ont été por-
tés à la Préfecture et remis à M. le Pré-
fet. — Pour le Bureau : Le secrétaire : 
BASILE. 

M voulait... son auto ! 
Ces jours derniers, un jeune homme, 

Arthur G..., 23 ans, avait pénétré dans 
le garage de M. le docteur Rougier et 
examinait les autos qui s'y trouvaient. 

Son attitude bizarre frappa le chauf-
feur de M. Rougier qui lui demanda ce 
qu'il voulait. 

« Je veux mon auto, parce que je 
pars pour un long voyage », répondit 
le jeune homme. 

Le chauffeur comprit qu'il était en 
présence d'un malade. Il l'invita à mon-
ter dans une auto pour aller chercher de 
l'essence. 

Arthur G... accepta et monta dans 
l'auto, mais c'est au commissariat de po-
lice que l'auto s'arrêta. 

Le jeune homme fut interrogé par M. 
Solinhac qui, immédiatement, après, le 
conduisit à l'hôpital. 

La famille d'Arthur G..., qui habite 
Aulus (Ariège) fut prévenue et arriva à 
Cahors pour ramener chez elle le 
malheureux jeune homme qui est frap-
pé d'amnésie. 
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ACTUELLEMENT 
mise en vente de fins de séries 

à des prix très bas, chez 

Rigal-Bédué 
Chapelier — Chemisier 

nUiliiiiswiligMiHililililllllllillillllllUIlIUIlUIB 
Frappé par un éciat de fer 

M. Boilou, forgeron, rue Dominici, 
travaillait dans les ateliers de l'entrepri-
se Le Guillou, à la gare, lorsqu'il reçut 
en plein visage, une pièce de fer. 

Il a été assez sérieusement blessé à 
la joue droite. 

Chute 
M. Bergougnoux, 17 ans, demeurant 

rue St-Priest, manœuvre chez M. Rufa, 
entrepreneur de maçonnerie, est tombé 
dans un chantier de la rue des Hortes, 
Il s'est blessé assez gravement au ge-
nou droit. 

Plainte 
M. L... cultivateur, de Cardaillac, eut 

la désagréable surprise de trouver, un 
jour, sa femme en compagnie avec un 
ami. 

La femme quitta le domicile conju-
gal et se rendit chez l'ami. Mais, elle 
emporta une partie du mobilier qui se 
trouvait dans la maison. 

Le mari a porté plainte, contre la 
femme et son complice. 

D'autre part, la femme déclare que les 
objets qu'elle a emportés lui apparte-
nait, car c'était avec son argent qu'elle 
les avait achetés. 

Une enquête est ouverte. 
Et la lanterne ? 

Séverin Pierre, manœuvre, demeu-
rant rue du Port-Bullier, à Cahors, était 
.à bicyclette, la nuit venue, et avait ou-
blié d'allumer la lanterne, pour écono-
miser le carbure, probablement. 

Les gendarmes le rencontrèrent et 
lui dressèrent un procès-verbal qui coû-
tera bien plus cher qu'un kilo de car-
bure. 

LA TRUFFE 
Les divers marchés aux truffes, qui ont 

lieu dans les arrondissements de Cahors 
et de Gourdon, sont bien approvisionnés. 
Les centres de Lalbenque, Limogne, 
Cahors, notamment, sont suivis par de 
nombreux courtiers, et de bonnes affai-
res sont traitées. 

Les propriétaires des truffières ne sont 
pas mécontents cette année. La truffe se 
vend bien, à un bon prix, et c'est une 
compensation pour les propriétaires qui 
n'ont pas été très riches en vendanges. 

A 
Mais, avant la fin de la saison truffière, 

des propriétaires nous demandent de faire 
entendre leurs doléances au sujet de la 
facilité, de l'audace avec lesquelles opè-
rent certains individus. 

Ceux-ci ne possèdent pas un chêne 
truilier, mais il suffit qu fis aient une 
grèze pour grimper les coteaux où elle 
se trouve, et pour « caver » dans les 
truffières des voisins. 

il paraît que ce trafic se pratique cou-
ramment -et qu'il n'est pas sans prolit 
pour qui le l'ait. 

Tout récemment, des propriétaires de 
Cahors ont porté plainte pour vol de 
truites, et ils ont même inaïqué que les 
maraudeurs n'ont pas besoin du cochon 
habituel pour chercher et trouver la 
truite. 

Un réel préjudice a été porté à des 
propriétaires ; il faut espérer que, Tan-
née prochaine, on établira une surveil-
lance qui permettra de faire respecter la 
propriété d'autrui. 

L. B. 

La Cérémonie annuelle au Bénéfice 
de la Croix-Rouge et des Dames de 
France. 
On nous communique : 
Ce fut par une messe solennelle à la 

Cathédrale, que, dimanche dernier, les 
Dames de Fiance et ue la Croix-Rouge 
célébrèrent la cérémonie annuelle orga-
nisée au bénéfice de leur œuvre. 

Grâce à l'initiative de Aime Crassac* 
qui nous revient définitivement à Cahors 
pour reconstituer ses cours de chant et 
Ue piano, nous eûmes une messe en mu-
sique d'une tenue exceptionnelle. 

Après une brillante entrée a l'orgue, 
Mme Crassac chanta la « Prière pour 
les Soldats morts au champ d'Honneur » 
de Jean Nouguès. C'est Une page émou-
vante. Sûre de sa technique, ia chanteu-
se' développa cette œuvre dans le style 
sévère et sobre qui seul convenait, ser-
vie par une voix étoffée, ample et déli-
cieusement veioutée. 

Al. G. Barreau, ii faut bien ie dire, 
toujours au service des bonnes œuvres, 
joua avec son talent habituel ia « Ro-
mance à l'Etoile » de Wagner. 

Dans un Andante, trop court à notre 
gré, M. Caussé montra sa supériorité, 
son excellence à interpréter le « Divin 
Mozart ». Sa clarinette mise au service 
de la voix du grand Maître tient de i'en-
chantement. Du grave à l'aigu, même 
souplesse, même puissance. M. Caussé est 
un virtuose, ce qui est bien quelque cho-
se, mais, en outre l'artiste s'identifie, se 
confond, ne fait plus qu'un avec l'œu-
vre, c'est de l'art et du plus pur. 

Ensuite Mlle Pianacassagne nous chan-
ta avec un grand art « l'Ave Verum », de 
Chausson. Sa voix chaude se prête har-
monieusement à la gracieuse et tendre 
composition qui plane sans efforts, jolie, 
aérienne. 

La pièce de résistance était dévolue a 
Mlle Lambert, jeune pianiste et organis-
te occasionnelle qui ne craignit pas 
d'affronter le « Prélude et Fugue » en 
do dièze majeur de Bach (œuvre héris-
sée de difficultés). Il n'y parut rien et, 
nous nous y attendions, Mlle Lambert, 
sur qui nous pouvons fonder tous les 
espoirs en vue d'une brillante carrière 
artistique sembla se jouer de la difficul-
té avec la seule aisance qui décèle son 
tempérament exceptionnel. 

Nous devons féliciter Mme Crassac, 
l'inspiratrice et l'organisatrice de cette 
très belle manifestation musicale. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
AUDIENCE nu 20 JANVIER 1933 

Vabagond. — Le tribunal condamne 
à 8 jours de prison pour vagabondage 
et défaut de carnet anthropométrique le 
nommé Molina, d'origine espagnole. 

Mandat de dépôt. —■ Le mandat de 
dépôt contre un vagabond itaiien Dela-
go Dominici est confirmé. 

 oso 
SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera 
assuré le dimanche 22 janvier 1933 
par la 

Pharmacie ORUAC 
Place des Petites-Boucheries 
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PRETS 
1" et 2" hypothèques ; aide à Commer-

çants, Propriétaires, Industriels gênés ; 
ouverture crédit à Fermiers, Métayers ; 
Warânts sur récoltes, marchand'ses, bé-
tail, etc.. 
CONTENTIEUX, IUÎCOUVREMENT, CREANCES 

CAISSE DE CRÉDIT, B. E. F. 
39, Boulevard Gambetta, CAHORS 
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SAMEDI 21 — DIMANCHE 22 
(En soirée) 

Dimanche, matinée à 15 heures 

KATE 
DENAGY 
JEAN 
MURAT 

D'EMCH POMMER 

Location gratuite. — Retenez vos places 
Téléphone 311 

Lycée Clément-Marot 
On sait qu'à la suite de l'épidémie de 

grippe, le lycée de jeunes filles avait 
été licencié. 

Cette dernière étant en régression, la 
rentrée des classes , aura lieu le lundi 23 
janvier pour les internes, et le mardi 24 
pour les externes et non le dimanche 
comme il avait été annoncé. 

Chasseurs et pêcheurs 
Dimanche, 22 janvier, à 14 heures, 

les membres de la Fédération départe-
mentale des chasseurs et pêcheurs à la 
ligne sont invités à assister à la réunion 
qui aura lieu à la Mairie de Cahors. 
tiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

Grande Epicerie de Paris 
PRODUITS F. POTIN 

Maison Salgues-Bellencontre 
GRANDE BAISSE DE PRIX 

huile d'olive, nouvelle récolte 
« AUGUSTE GAL » 

La première Marque Française 
le litre : 6 fr. 75 

Abricots secs, le demi-kilo ... 3 75 
Chocolat Potin, le demi-kilo ... 4 » 
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GRANDE SOIRÉE DE GALA 
AU THÉÂTRE 

On nous annonce une représentation 
au Théâtre Municipal de l'Opéra comi-
que « La fille de Mme Angot », musi-
que de Lecock. 

Celte pièce sera jouée le mercredi 8 
février par les principaux artistes du 
Capitole de Toulouse. Le rôle d'Ariette 
sera tenu par madame Sandry-Dufrène 
qui obtient actuellement au Capitole 
un grand succès. 

Celui de Larivaudière sera tenu par 
M. Lavigne, grand premier comique qui 
se fait applaudir également au Capitole. 

L'orchestre de M. Barreau prêtera 
comme toujours son gracieux concours 
sous la baguette de M. Tartanae, ex-chef 
d'orchestre au Capitole. 

Cette soirée sera donnée au bénéfice 
des sanatoria de Ris Orangis et Cham-
prosay. On se souvient que le Comité du 
Sanatorium voulant montrer au public 
cadurcien l'utilisation des fonds recueil-
lis au cours des diverses soirées don-
nées, fit passer à l'écran du cinéma du 
Café de la Promenade deux films inté-
ressant ces deux établissements. Ceux 
qui ont eu le privilège de les voir ont 
pu se rendre compte de l'effort cons-
tant qui anime les organisateurs de ces 
soirées pour venir au secours de leurs 
camarades atteinte du terrible mal : la 
tuberculose'. 

Le public cadurcien, toujours dévoué 
lorsqu'il s'agit d'œuvres sociales, ré-
pondra, sans nul doute à l'appel des or-
ganisateurs. Il peut être assuré de pas-
ser une agréable soirée, tout en accom-
plissant un geste d'humanité. 

La location est ouverte et il est pru-
dent de retenir ses places. 

Le Comité. 
La neige 

Le froid persiste à Cahors. Jeudi, la 
journée fut, par moments, un peu enso-
leillée. 

Mais, vendredi matin, la neige est 
tombée vers 8 heures. Elle fondait à pro-
portion, ce qui n'intéressait guère les 
piétons qui marchaient dans la boue. 

Vers, 13 heures, la neige est tombée 
pendant demi-heure environ. Mais vers 
15 heures, les nuages qui recouvraient la 
ville ont disparu et un beau soleil a bril-
lé. Hélas, ce n'est pas encore le soleil 
d'été ! 

Défaut d'éclairage 
Pour n'avoir pas allumé la lanterne 

de sa voiture hippomobile, contraven-
tion a été ' dressée à M. Amalric, char-
retier à St-Denis-Catus. 

A l'instruction 
M. le juge d'instruction a entendu lu 

jeune fille Contival qui est inculpée d'in-
fanticide. 

Elle a renouvelé les déclarations 
qu'elle fit au moment de son arrestation 
et a affirmé que son père a tout ignoré 
jusqu'au moment de l'arrestation. 

A 
La fille Contival a confié sa défense à 

M" Xavier Gisbert, l'éloquant avocat du 
barreau de Cahors. 

L'affaire d'Aynac 
M" Bernard de Valon a été chargé de 

la défense de Larrofie, inculpé d'atten-
tats aux mœurs, commis à Aynac. 

En liberté provisoire 
Le nommé Carvalla Ernest, d'origine 

portugaise, avait été condamné par dé-
faut, à 3 mois de prison pour vol par 
le tribunal de Gien (Loiret). 

Il fut arrêté à Salviac, mais il a fait 
appel du jugement. Il a été laissé en li-
berté provisoire. 

Frappé de congestion 
M. Cabrignac, propriétaire à Lauzès, 

se rendait au village de Pech-Mayres, 
lorsqu'il fut frappé de congestion pro-
voquée par le froid. 

Malgré les soins, il succomba pres-
que aussitôt. 

des f ETE 

Un imprudent 
Les gendarmes ont dressé procès-

verbal au nommé Mateau, de Souscey. 
rac, qui avait mis le feu à des herbes 
sèches, dans un champ, à proximité 
d'un bois de sapins. 

Défaut de feux 
Pour défaut de feu blanc à l'avant de 

son camion et pour défaut de vignette 
dite de contrôle sur son permis de cir-
culation, triple procès-verbal a été dre&-
se à M. Dumond, boucher à Biars. 

Violon Solfège 
Accompagnement 

Cours et leçons particulières 
Mme COUESLANT-DAROLLE 

Ancien professeur 
au Conservatoire municipal 

de Constantine 
67, Boulevard Gambetta 

f" 
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SAMEDI 21 — DIMANCHE 22 
(Matinée et soirée) 

PROGRAMME 
PREMIÈRE PARTIE 

ACTUALITÉS PATHÉ, sonores et par-
lantes. 

UNE ACROBATIE AÉRIENNE, de Mi-
chel Détroyat. 

LA FÊTE DE LA GLACE. 
AMOUR ET BUSINESS, Comédie. 

A 
DEUXIEME PARTIE 

Encore un succès et de la gaieté 

ENLEVEZ-MOI! 
d'après l'opérette de Raoul Proxy 

et Henry H allais 
mise en scène de Léonce Perret 

Une comédie légère, divertissante, 
pleine de mouvement et d'esprit. Cette 
œuvre charmante repose tout entière sur 
les jolies épaules d'une jeune fille blonde 
et rieuse qui se moque avec entrain des 
conventions et des préjugés de la socié-
té... La pièce est tout légèreté, tout pureté, 
tout tendresse, comme le cœur de Simo-
ne, vraie jeune fille. 

Interprétation de premier ordre avec : 
Jacqueline Francelî, Roger Tréville, 
Arletty, Félix Oudart, Pierre Moreno, G. 
Jacquet. 

Location gratuite ouverte 

AVIRON CADURCIEN 

Rugby. — La série des matches de 
championnat est terminée pour l'Aviron 
Cadurcien. Disons même que rares sont 
les équipes de la 2° série du Comité des 
Pyrénées qui ont mené jusqu'au bout les 
rencontres officielles. 

Aujourd'hui, l'Aviron Cadurcien au-
rait dû aller matcher Marengo à Toulou-
se. Ce match ne pouvant avoir lieu, le 
Comité s'est mis en quête pour offrir 
une belle partie à nos joueurs et au pu-
blic. 

C'est le Stade Villefranehois du Comi-
té d'Auvergne qui a été retenu pour 
venir nous donner la réplique à Cahors. 

Cette équipe appartient à la 2? série 
de son Comité. C'est une des meilleu-
res de sa catégorie. Le palmarès qui nous 
a été communiqué et que nous donnons 
ci-après le démontre amplement : En 
match amical nos visiteurs ont battu 
nettement Carmaux par 9 à 0 ; le S. C. 
Albigeois par 17 à (i et St-Juéry par 14 
à 6. Ces scores nous autorisent à pen-
ser que ce « Quinze » pratique du beau 
jeu et qu'il possède des lignes arrières 
supérieures en attaque. 

En match de Championnat si les sco-
res sont plus serrés, ils n'en sont pas 
moins éloquents. En effet, les Villefran-
ehois se sont débarassés de Mauriac par 
(î à 4 ; de Figeac par 4 à 0 et ont réussi 
le match nul avec Rodez. 

La valeur de l'équipe qui viendra à 
Cahors dimanche nous permettra de fai-
re une juste comparaison entre la clas-
se des « formations » de 2e série du Co-
mité d'Auvergne et du Comité des Pyré-
niées. 

L'équipe de Villefranche se présente-
ra ainsi : ; 

Arrière : Fournié ; trois-quarts : Carp, 
Gibergues, Conquet (Cap.), Canourgues; 
demis : ouverture, Pons, mêlée, Granier; 
avants, 3" ligne : Cavayre, Orcibal, 
Frayssinet, 2" ligne : Brassa c, •Maruê-
jouls, lre ligne ; Délès, Marre, Issalis. 

Pour donner la riposte à ce quinze, le 
Comité dé l'Aviron Cadurcien choisira 
parmi les joueurs ci-après : 

Ancluze, Bénévent, Betoul, Bonnet;—*"1" 
bridens, Couderc, Delmas, Delgal, Du-
îong, Feydel, Fourès, Gras, Grouilhé', 
Bert, Jean-Marie, Lécussan, Perret, Ri-
gaudie, Rouby, Tardieu, Tarchy, Vidal. 

Les deux équipes s'emploieront à fond 
pour forcer la victoire et il est permis 
de penser que l'Aviron Cadurcien arri-
vera à dominer et à battre très nette-
ment l'équipe de Villefranche. 

Le Coup d'envoi sera donné à 14 h. 45. 
Le Comité. 

Cabessut Sporting-Club 
Championnat du Lot et Basket-Ball 
En match comptant pour le cham-

pionnat du Lot le G. S. C. recevra de-
main dimanche la vaillante équipe de 
la Pervenche de Goujounac. 

La rencontre aura lieu sur le terrain 
de la Rivière Haute et sans nul doute 
qué tous les sportifs de Cabessut vou-
dront assister à cette partie, car ayant 
vu opérer les deux équipes à Caniac, el-
le sont très près l'une de l'autre, avec 
toutefois plus de science chez les jaune 
et noir. 

Que les gars du Sporting prennent 
donc avec le plus grand sérieux ce match 
officiel : qu'ils se présentent dans leur 
meilleure condition physique ce qui per-
met un timide pronostic en leur faveur. 
— Andrés du Lancéfranc. 

Sauf changement de la dernière heu-
re le C. S. C. se présentera d'ans la for-
mation suivante : 

Avant : Allaux, Mairie ; Demi : Ma-
got ; Arrières : Laparra, Blanc. 

Les Jeunes Cadourques 
Football-Association. — Dimanche 8 

janvier, l'équipe I se déplaçait à Brive 
en championnat de 1U. R. H. A. contre 
les Aiglons de Brive. Les deux équipes 
se montrèrent de force sensiblement 
égale. Le match se termina sur le score 
de 1 à 1. Les Cadourques ne' firent pas 
leur partie habituelle, certains joueurs 
se montrant sous un très mauvais jour. 

Le classement de la poulie B ne chan-
ge pas. Tulle par sa victoire sur Figeac 
remporte sa troisième victoire et conso-
lide sa position de premier. Les Aiglons 
et les Cadourques sont encore à égalité, 
Figeac étant quatrième. 

Ce même jour à Cahors, l'équipe se-
conde, après un très joli match, battait 
nettement la Frégate Cadurcienne par 4 
buts à 0. 

Dimanche, 15 janvier, l'équipe II, en 
déplacement aux Junies, était battu par 
la Fraternelle par 5 buts à 2. 

Dimanche prochain, 22 janvier, l'équi-
pe I se déplacera à Figeac en cham-
pionnat. Le mach n'est pas gagné 
d'avance ainsi que pourraient le faire 
croire les trois défaites de l'équipe Fi-
geacoise. Une victoire améliorerait sen-
siblement la position des Cadourques 
au classement,, si, ce même jour, Brive 
était battue par Tulle. 

L'équipe II jouera sur son terrain de 
Cabessut contre Saint-Laurent-Lolmie. 

Baskett-ball. — Dimanche 8 janvier, 
l'équipe II jouait à Souillac et faisait 
match nul 22 à 22. En match retour, di-
manche 15, les Cadourques prenaient 
leur revanche nettement par 25 à 11. 

Dimanche 22, l'équipe I, finaliste de 
la Coupe de Cahors et l'équipe II se dé-
placeront à Castelnau-Montratier. 

L'équipe IV (minimes), suivra la pre-
mière équipe de Football et jouera con-
tre les minimes des Bleuets de Figeac. 

En résumé, belle journée sportive en 
\ perspective pour les Jeunes Cadourques. 



Elle croyait 
que ses maux de reins 

étaient dus à Page 
Cependant elle s'en débarrasse 

à 71 ans 

Bien des personnes pensent que les maux 
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 sont une affection inséparable de 
! vieilicsse, mais cette dame de soixante 
? nn/c ans prouve qu'il n'en est pas ainsi. 

» T'ai souffert pendant longtemps de 
,x de reins, écrit-elle, et j'attribuais cela 
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 (j'ai soixante et onze ans). Ayant 
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"annonce, j'eus l'idée d'essayer les 
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 douleurs dorsales sont la rançon de 
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esse des reins. Vous pouvez vous lier 
!,'iix Sels Kruschen pour remettre tout en or-
,,re Kruschen contient tout ce qu il faut 

oii'r amener, doucement, mais sûrement vos 
•pins à reprendre l'activité indispensable a 
m bon fonctionnement de votre organisme. 
Une pincée chaque matin, cela suffit pour 
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 vos reins recommencent a flltrèr les 
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 _ notamment le dangereux acide 
Suc - pour que votre sang rejette comme 
une écume les impuretés dont il est souille. 
Uors votre mal de dos ou de reins, vos rhu-
matismes cesseront comme par enchante-
ment Vous ne souffrirez plus ; vous vous 
sentirez, au contraire, dispos, actif, vigou-
reux, en un mot rajeuni. 

Les Sels Kruschen sont en vente dans 
tmites les pharmacies et leur usage régulier 

revient qu'à 3 sous par jour. 9 fr. 75 le 
ôacon 16 fr. 80 le grand flacon (suffisant 
pôur 120 jours). 
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E LA VILLE DE CAHORS 
du 14 au 21 janvier 1933 

Naissances 
Mf.turié Françoise, Boulevard Gambet-

Rala^vrie Michel, rue Président-Wilson. 
Sud Lucien, rue Président-Wilson. 

Publications de mariages 
Afircenac Bobert, Industriel à Cahors et 

Brugères Ellanne, S. P., à Ménesplet 
(Dordogne). 

Peyrilles Marc, menuisier 
Faurie Georgette, S. P. 
(Lot). 

Mariage 
Larroque Jean, préparateur en pharma-

cie et Bara Raymonde, coiffeuse. 
Décès 

Pignères Louis, cultivateur, 55 ans, ave-
nue de Toulouse. 

Saint-Chamand Marie, épouse Saint-Cha-
mand, S. P., 73 ans, rue Y.-Hugo. 

Iscarcl Phi-lis, S. P., 84 ans, rue Wilson. 
Aubé Marthe, cuisinière, 52 ans, rue St-

Maivrice, 8. 
Darquié Louise, domestique, 85 ans, rue 

Wilson. 
JIllIliilUllllllllllllillHlIllllIlliilllllHIIHIIinilll 

Jeune Fille de confiance 
disposant de quelques heures dans 
l'après-midi, demande à garder ou à pro-
mener 1 ou 2 jeunes enfants. 

S'adresser au Bureau du Journal 

Arrondissement de Cahors 

Cahors et 
Marcilhac 

Labastide-Marnhac 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

regret la mort de Mme veuve Turlan, 
décédée à l'âge de 76 ans. 

Nous adressons à la famille, à M. Tur-
lan, substitut à Toulouse, nos sincères 
condoléances. 

Le Montât 
Obsèques de M. Pignères. — L'extrê-

me abondance des matières nous obli-
ge à remettre à notre prochain numéro 
le compte-rendu des obsèques du regret-
té M. Pignères et le texte du discours 
prononcé sur sa tombe par M. le Maire 
de la commune. 

Catus 
Hyménée. — Nous apprenons avec 

plaisir le mariage de M. Jean Brugalic-
res, marchand de cycles, avec Mlle Ju-
liette Prat, de Salviac. 

Nos meilleurs vœux de bonheur. 
Sabadel 

Le verglas. — Jeudi matin, M. l'ab-
bé Teyssidou était en auto, lorsqu'au 
lieu dit Pech-la-Rode, l'auto dérapa à 
cause du verglas. 

La voiture alla buter contre un po-
teau télégraphique. Il n'y eut que des 
dégâts matériels. 

Allias 
Hyménée. — On annonce le prochain 

mariage de Mlle Marie-Reine Bousquet, 
de la section de Cénac, avec M. Vissiè-
zes, agent commercial à Condat (Lot-et-
Garonne). 

Nous leur adressons nos meilleurs 
vœux de bonheur. 

Bélaye 
Obsèques. — Mercredi ont eu lieu les 

obsèques de M. Cler Edouard, maire de 
Bélaye, qu'une courte et cruelle maladie 
a enlevé à l'affection des siens. 

Un nombreux cortège de parents, 
d amis et de voisins le conduisirent à sa 
dernière demeure. Le cercueil dispa-
raissait sous les gerbes de fleurs et les 
couronnes, dont celle du Conseil muni-
cipal. 

M. Cler était maire depuis 1929 ; il 
trait adjoint à la période précédente et 
i fut membre du Conseil par intermit-

tence durant de nombreuses années, 
an i riw' An, Roc d'Anglars-Juillac, 
«n dteo ™"/
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apprécié la valeur de son enseignement 
de même que les soins qu'elle apportait 
aux élèves. Elle avait déjà capté la con-
fiance de tous. Un réel mécontentement 
existe, par rapport à ces changements 
successifs. 

Nous sommes de ceux qui savent ce 
que sont les besoins de service relatifs à 
renseignement, mais les parents sont en 
droit de se dire qu'ils sont souvent mal-
traités dans leur application. 

Nos meilleurs vœux accompagnent 
Mlle Pertuzat en lui disant de persévé-
rer. 

Meilleurs souhaits de bienvenue à Mlle 
Macary. 

Puy-l'Evêque 
Accident. — M. Durou, propriétaire à 

Lacroze, passait en voiture, sur la rou-
te de Paris, lorsque le cheval glissa. 

M. Durou fut projeté sur le sol et a 
reçu de nombreuses contusions. Mais 
son état n'est pas grave, Nous lui souhai-
tons un prompt et complet rétablisse-
ment. 

Tombola. — Dimanche, 22 janvier, à 
20 heures, à la salle des fêtes, aura lieu 
le tirage de la tombola organisée par la 
municipalité au bénéfice de l'hôpital-
hospice. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Station des Haras. Un étalon baudet. 
— M. le Ministre de l'Agriculture a 
écrit à MM. Loubet et de Monzie. 

« J'ai l'honneur de vous accuser ré-
ception de votre lettre du 6 janvier 
courant, dans laquelle vous voulez bien 
me confirmer votre désir de voir af-
fecter un baudet, pour la monte pro-
chaine, à la station de Figeac (Lot). 

« Je suis heureux de pouvoir vous 
informer que satisfaction sera donnée 
aux éleveurs de cette région. 

« Quant à l'envoi d'un trait arden-
nais à la même station, comme je vous 
i'ai écrit le 27 décembre dernier, les 
ressources de l'effectif du Dépôt de Vil-
neuve permettront au Directeur d'en-
voyer à Figeac un Ardennais en rem-
placement du trait postier. » 

Ce résultat fera grand plaisir à de 
nombreux éleveurs de la région. 

Foire du 16. — Après plusieurs jour-
nées d'un froid rigoureux la neige a fait 
malencontreusement son apparition le 
matin de lundi dernier 16, jour de no-
tre grande foire mensuelle ce qui a con-
tribué à en diminuer l'importance par 
suite des difficultés dans la circulation 
qui ont arrêté bon nombre de nos visi-
teurs habitant surtout dans la région voi-
sine du Cantal. 

Malgré cela le foirai! était assez bien 
approvisionné et une légère hausse des 
cours a été constatée surtout sur les 
porcs gras. 

Les environs de la Halle n'avaient 
pas leur animation habituelle par suite 
de l'absence de marchands de légumes 
et la Halle aux grains elle-même n'avait 
reçu qu'un faible apport de céréales. 
Mais la place Vival et les rues voisines 
avaient leur contingent habituel de mar-
chands forains et les cultivateurs des 
environs n'avaient pas manqué de venir 
avec leurs produits : oies grasses, ca-
nards, etc.. 

Si nous ajoutons que la rigueur du 
temps engageait fortement le public à 
séjourner dans les restaurants et débits 
on comprend qu'ils ont reçu une nom-
breuse clientèle et que toutes les mai-
sons de commerce en général n'ont eu 
qu'a se féliciter du résultat de la jour-
née. 

Mercuriale du 16 janvier. — Blé, 
20 fr. ; Avoine, 85 fr. ; Maïs, 16 fr. ; Ha-
ricots, 30 fr. ; Pomme de terre, 8 fr., le 
tout le double-décalitre. Œufs, 7 fr. la 
douzaine ; Beurre, 20 fr. ; Poules, 10 fr.; 
Poulets, 11 fr. ; Lapins, 5 fr. ; Canards, 
gras, 15 fr. ; oies grasses, 15 fr., le tout 
le kilo ; pigeons 8 fr. la paire. 

Bœufs, 280 fr. ; Veau, de 500 à 6W) fr.; 
Moutons, 600 fr. ; Porcs, 720 fr., le tout 
les 100 kilos. 

Tribunal correctionnel. — Anne Bou-
che, 58 ans, et Jeanne-Marie Durand, 
51 ans, sans domicile fixe et sans profes-
sion, sont condamnées pour divers dé-
lits à 3 mois de prison et à 10 ans d'in-
terdiction de séjour. 

Etat civil du 13 au 20. —• Mariage : 
Francoual Jeah et Saleille Marie. — Dé-
cès : Marcillac Jean-Baptiste, 82 ans ; 
Alléguède Auguste, 78 ans ; Gavet An-
toine, 47 ans ; Boux Jean-Baptiste, 54 
ans ; Counort Julien, 84 ans. 

Service des pharmacies. — Aujour-
d'hui dimanche, le service sera assuré 
par la pharmacie Selves, rue de la Bé-
publique. 

Latronquière 
Acctdeid. —■ Le petit Georges Bex, 

dont le père est fabricant de galoches, 
fut violemment projeté sur le sol, au coin 
de sa maison, par un grand tas de bois 
de chauffage qu'il aidait à édifier et qui 
se démolit. Dans sa chute, il se fit une 
profonde blessure à la tête. Elle sera, 
fort heureusement, sans gravité. 

Chute. — La fillette de M. Mauru, notre 
sympathique instituteur, s'est fractmé 
le bras droit en jouant dans ses apparte-
ments. Le docteur Lassale, mandé d'ur-
gence a réduit la fracture. 
MM» «i«>iiwii«K <ijUuutajL^i«ft»,».i|fct^bMUL«zi«i(.M^ 

Arrondissement de Gourdon 
Soulomis 

Conseil municipal. — Le conseil mu-
nicipal s'est réuni dimanche dernier, 
sous la présidence de M. l'adjoint, le 
maire étant empêché. 

Dans la séance, il a été décidé de ré-
partir une somme de 12.000 francs pour 
la réfection des chemins ruraux. 

Bureau d'assistance. — Nous avons le 
plaisir d'annoncer la nomination de M. 
Martin Urbain, comme membre du bu-
reau d'assistance, qui remplira à la sa-
tisfaction de tous son devoir. 

Nos félicitations. 

Martel 
Syndicat agricole. — L'assemblée gé-

nérale du Syndicat agricole de la région 
de Martel aura lieu dimanche 22 jan-
vier, à 14 h. 30, à la mairie. 

Foire du 16 janvier. — Peu d'apport 
en porcs, ils ont valu : les nourrains, de 
100 à 170 fr. pièce ; les brebis, avec leurs 
agneaux 160 à 200 fr. ; moutons gras 185 
ou 175 fr. la pièce ; toutes les bêtes à lai-
ne se sont enlevées ou à peu près. 

Volailles : Poulets, 4 fr. 75 à 5 fr. ; 
oies. 6 fr. et 6 fr. 50 ; dindonneaux, 
5 fr. 50 ; lapins 2 fr. 50, le tout la livre ; 
œufs, G fr. 50. Assez de légumes qui se 
sont bien vendus. Quelques truffes, mais 
à cause de la gelée, les caveurs n'ont pu 
caver en abondance, elle a valu de 55 à 
60 francs. Les foies gras ont valu de 20 
à 22 francs. 

Dégagnac 
Arrêté puis relâché. — Un ouvrier 

partugais, nommé C. S..., condamné par 
défaut à trois mois de prison, par le tri-
bunal de Gien (Loiret), était, depuis plu-
sieurs jours, recherché par la police. 

Découvert par la gendarmerie de no-
tre canton travaillant sur les chantiers 
de M. Victor Salvan, entrepreneur de 
travaux publics à Dégagnac, C. S... a été 
arrêté et conduit sous bonne escorte à 
la gendarmerie de Salviac. 

Mais C. S..., ayant justifié qu'il avait 
relevé appel du jugement de défaut ren-
du contre lui, il a été relâché en atten-
dant de comparaître à nouveau devant 
le tribunal de Gïen. 

Souillac 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

regret la mort de Mme Anne Cestaret, 
décédée à l'âge de 74 ans, ainsi que la 
mort de Mme Oscar Neuville, décédée à 
l'hospice de Cahors, à l'âge de 85 ans. 

Meyronne 
Hyménée. — Nous apprenons le pro-

chain mariage de M. Henri Cayre, cor-
donnier à Meyronne, avec Mile Marie 
Schooneyt, institutrice. 

Nos meilleurs vœux de bonheur. 

RENSEIGNEMENTS 
Routes Nationales 

et Chemins de Grande Communication 
Opérations probables pendant la se-

maine du 23 au 29 janvier 1933. 
1° Cylindrages. — B. N. Fumel-St-

Céré, de 33 km. à 32 km., entre Mont-
cléra et Frayssinet ; de 36 km. à 37 km., 
entre Frayssinet-le-Gélat et Cassagncs ; 
de 46 km. 500 à 47 km., vers Frayssi-
net-le-Gélat ; R. N. Cahors-Montauban, 
de 6 km. à 7 km., entre la limite du dé-
partement du Tarn-ét-Garonne et Castel-
nau ; de 24 km. 500 à 25 km, de Sept-
Ponts à L'Hospitalet ; R. N. Sarlat-Frays-
sinet, de 66 km. 500 à 67 km. 500, entre 
Nadaillac et St-Cirq-Madelon ; R. N. 
Cahors-Figeac, de 56 km. à 59 km. à 
Montbrun, R. N. Cahors-Figeac, de 66 
km. à 67 km. à Frontenac. 

2" Approvisionnement de matériaux. 
— Chemin de G. C, n" 9, de 8 km. à 11 
km. entre Luzech et Caillac. 

Carte d'identité des étrangers 
Par circulaire de M. le Ministre de 

l'Intérieur, il ia été décidé, à titre tout a 
fait exceptionnel et pour 1933 seule-
ment dé reporter au 1" avril prochain la 
date d'ouverture des opérations de re-
nouvellement des cartes d'identité qui 
normalement devraient commencer le 
1er janvier. 

Par suite, pour les cartes venant à ex-
piration le 31 décembre 1932, le délai de 
trois mois accordé aux étrangers par le 
paragraphe 3 de l'article 5 du décret du 
10 juillet 1929, comprendra en 1933, les 
mois d'avril, mai et juin. Passé ce délai, 
c'est-à-dire pour les demandes de re-
nouvellement déposées après le 30 juin 
1933, la pénalité de retard devra être 
appliquée intégralement à compter de la 
date de cessation de validité de la car-
te présentée au renouvellement. 

Cette dérogation exceptionnelle n'af-
fecte en rien les demandes de délivran-
ce de première carte d'identité qui de-
vront comme par le passé, être présen-
tées par les étrangers dans les 24 heures 
de leur arrivée dans une localité. 

Toute demande de délivrance ou de re-
nouvellement de cartes d'identité 
d'étranger devra désormais être accom-
pagnée d'une requête établie sur papier 
timbré à 3 fr. 60. 
ïifiimiiiiimiiumiiiimiiiuimiimitiiiMiiiiim 
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Paris 10 h. 50. 
A Londres, les autobus sont en grève 

Londres. — De nombreux chauffeurs 
et conducteurs d'autobus décidèrent 
vendredi qu'ils se mettraient en grève 
samedi. Le nombre des grévistes qui 
était hier de 3.500 atteindra probable-
mejnt 5d)00 avant la fin de la journée, 
soit le dixième environ de l'effectif des 
employés d'autobus. 

A 
Exploit terroriste en Espagne 

Séville. — Des bombes ont explosé 
vant la casa del Pueblo. Quatorze per-
sonnes ont été blessées, dont trois en-
fants. 

Terrible incendie en Roumanie 
Bucarest. — Un incendie a éclaté dans 

le quartier commerçant Dorohiu. Acti-
vé par un vent violent le feu gagna tout 
le quartier. Une cinquantaine de mai-
sons ont brûlé au milieu d'une panique 
indescriptible. 

Aviateur retrouvé 
Oran. — Le sergent Rochon, de Bas-

Oran, était parti à la recherche de LadV 
Bailey. 11 n'était pas rentré à l'aérodro-
me avec les autres équipages. On vient 
de le retrouver sain et sauf entre Co-
lomib-Béchar et Figuig où une panne de 
moteur l'avait obligé à atterrir. 

ATTENTION A VOS 

MONNAIES 
d'OR et d'ÂRGENT n'ayant plus cours 

On nous prie de communiquer que 
c'est définitivement aux dates ci-dessous 
désignées que seront échangées les 
Pièces démonétisées par la Loi moné-
taire du 25 Juin 1928 que détiennent 
encore quelques retardataires. 

Le public comprendra son intérêt 
aussi bien que l'intérêt général qui 
nécessite à ce que désormais la circula-
tion monétaire ne comprenne que des 
Monnaies ayant cours légal, il sera 
procédé dans le D> à la toute dernière 
reprise. Le payement des louis aura 
lieu au comptant, sans formalités 20 fr. 
or, jusqu'à 104 fr. prix spéciaux pour 
autres effigies étrangères et anciennes. 
Argent 140 fr. le kg (Sous déd. Frais 
Trans.). Bureaux de 9 h. à 2 h. 30. 

Lundi 23 Janvier 
St-Céré, Grand Hôtel de Paris. 
Lacapelle-Marival, Hôtel Puniet. 

Mardi 24 Janvier 
Lalbenque, Hôtel Bourgneux. 
Martel, Hôtel Magné. 

Mercredi 25 Janvier 
Cajarc, Hôtel Calraettes. 
Montcuq, Hôtel du Midi. 

Jeudi 26 Janvier 
Luzech, Hôtel de la Tour. 
Catus, Auberge Linou. 

Vendredi 27 Janvier 
Gramat, Hôtel de Bordeaux. 
Souillac, Hôtel Bellevue. 

Samedi 28 Janvier 
Figeac, Hôtel Terminus. 
Gourdon, Hôtel de la Promenade. 

Dimanche 29 Janvier 
Castelnau-de-Montratier, Hôtel Garrigues. 

SERVICE DE VILLE 

Depuis le 1S janvier, M. TEYSSÈ-
DRE met à la disposition du public 
un omnibus confortable, pour le trans-
port des voyageurs et des bagages. 

Pour les départs, prière de s'adres-
ser au conducteur de la voiture, ou 
se faire inscrire deux heures à l'avan-
ce, rue de la Chartreuse et « Au 
Télégramme », 18, Bd Gambetta. 

Téléphone 173 
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| LIBRAIRIE I 
5 Littérature, Nouveautés, Romans 5 
5 Classiques, Primaire et Secondaire 5 
H FOURNISSEUR DES LYCÉES ET ÉCOLES NORMALES j= 

Tous les Ouvrages LAROUSSE S 
~ Abon' sans frais à toutes les Revues ™ 

f PAPETERIE | 
— Articles de Bureau et de Dessin !» 

FOURNITURES SCOLAIRES 
Stylos Waterman, Météore, etc. ~ 5 Exclusivité : Papiers à lettre LALO S 

| MUSIQUE | 
S Pianos — Lutherie 
= TOUS INSTRUMENTS 
S lïîèthodes — Partitions — Nouveautés ~ 

| Phonographes - T. S. F. 1 
S niÇAtlpc; Columbia, Odéon, Decca — 2 UldlJUbâ patité. Salabert, Polydor = 
S Exclusivité de « La Voix de son Maître » S 
mZ iiiaiiiiiiiiiiiiiiiiiiiBBiniiiiiiiiiMimiiiiiiiii £ 

1 P. FRANGÉS 1 
= 36, Boul. Gambetta, CAHORS E 
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AUTOMOBILISTES! 
Demandez les avantages 

que procure 

L'OFFICE àunmmiiE 
m SUD-OUEST 

AGENCE A CAHORS 

3, Avenue du Nord 

Actuellement : 4.900 adhérents 

• • 

aison BESSON 
Armurier, CAHORS 

Essayez les lames Besson 
pour rasoirs de sûreté 

6 fr. 25 le paquet de 5 lames 
TOUS ARTICLES DE PÊCHE 

Greffoirs, sécateurs, scies à vigne 

ON DEMANDE 

JEUNE FILLE 
désirant apprendre 

le métier de coiffeuse 
Se nrésenter chez POPOVITCH 

rue Maréchal-Foch, CAHORS 

ALIMENTATION SARDA 
HALLE, CAHORS 
Réclame du lundi 

100 k. biscuits fins, mélange, 4 fr. la 
livre ; 2 k. lessive, 2 k. cristeaux, 1 litre 
Javel, 1 paquet saponite, le tout 5 fr. ; 
huile, 2 litres, 6 fr. 50 ; 4 savons, 5 fr. ; 
café Masset, le vrai, 3 fr. 95 la 1/2 livre. 

ATofa. — La Maison Masset n'a qu'un 
seul dépôt dans la halle : Alimentation 
Sarda. 

A VENDRE 

Machine à écrire TYPO 
Comme neuve avec coffret ébénisterie 

PRIX INTÉRESSANT 
S'adresser : SARRAZIN, Journaux 

Prêts sur toutes garanties 
COMMERÇANTS 

AGRICULTEURS 
INDUSTRIELS 

PROPRIÉTAIRES, etc.. 
Taux depuis 5,60 O/O. — Rapidité et 

discrétion. Conditions très avantageuses. 
Ecrire ou voir la BANQUE MÉTRO-

COLONIALE, 2, rue d'Austerlitz, TOU-
LOUSE. 

Hiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiit 
L'abondance des matières nous 

oblige à ajourner au prochain numéro, 
notre Intéressant feuilleton. 
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| POUR Li'lNlDÉFRISTSBkE | 

| Depuis les appareils GALLiïÂ, rien n'a | 
1 été trouvé qui soit comparable à l'invention Ê 

l'ondulation indéfrisable | 
SANS APPAREIL f 

SANS ÉLECTRICITÉ | 

^OTOS élimine complètement tous les risques | 
et l'appréhension 1 

SUCCÈS GARANTI I 
Maison POPOVITCH = 

| Spécialiste d'indéfrisable par ses 10 années d'expérience 
Eiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiuiiiii iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiini^ 

Fourrures 

GROS 

PelSeteries 

TRANSFORMATION LUSTRE « TEINTURE 

TÂNMGE - NATURALISATION 

ACHAT au PLUS HADT COIS de TOUTES SAUVAGINES 
Maison BESOMBES-ABlfÛUÏ1 

3, Rue Maréchal-Joffîre 

CAHORS 
————www mi i i ■■ IIIIHHUIH 

MONUMENTS FUNÉRAIRES 

J. REILHES 
Ponf de Cabessut. CAHORS 

CAVEAUX 
en marbres, granits, pierres et granito 

PLANS ET DEVIS SUR DEMANDE 

RETENEZ BIEN CETTE ADRESSE 

chez FRANÇOIS 
38, rue Nationale 

Remontage de sabots en tous genres. Le 
seul qualifié pour ce travail. Toutes répa-
rations de la chaussure, cuir, crêpe, 
caoutchouc. 

SPÉCIALITÉ DU COUSU MAIN 

VENTE, ACHAT, VIAGER, LOCATION 
Recherche en ce moment propriétés, 

toute importance, en bordure du Lot 
ou ruisseau. 

E. ROBERT, Hôtel Lamoure, 
PRAYSSAC (Lot) 

DE H0NGAY 
La maison WORMS et Cie, 7, Allées de 

Chartres, à BORDEAUX, Agent exclusif 
pour la vente en France de l'ANTHlKA-
C8TE des MINES INDOCHINOISES de 
HONGAY informe sa clientèle qu'elle 
attend le 22 courant, à Bordeaux, son 
bateau, le « KARAFUTO MARU », avec 
une cargaison de 7.200 tonnes Anthra-
cite de HONGAY : 

Calibrage 80/120 mm. pour gros chauf-
fage ; 

Calibrage 50/80 mm. pour chautl'age 
central ; 

Calibrage 30/50 mm. pour petit chauf-
fage central, salamandres, poêles GO-
DIN, etc.. 

L'Anthracite de HONGAY, ie plus 
beau des anthracites, s'allume facile-
ment, tient le feu d'une façon parfaite, 
ne donne pas de mâchefer. 

Echantillon, renseignements complé-
mentaires et prix sur demande, chez 
tous nos Concessionnaires. S'il ne s'en 
trouve pas dans votre ville, écrivez-
nous ! 

Maximum do Réooltes dans 
vos Jardins et Cultures, les plus 
beaux Légumes, Fruits, Fleurs, 
en lisant 

L'Almanach du Jardinier 
Envoyé à tous gratis et franco 

parles E'8 Lemaire et Julien Grai-
nes, 103-120, Bd Magenta, Paris 

Halh 
VINS 
de Cahors 

Vins fins. Champagnes mousseux. Li-
queurs. Eaux minérales. Toutes les sour-
ces. Livraison à domicile. 

A. LACOM8E 
Successeur de M. GRELET 

Halle de Cahors 
Commandes téléphoniques : 

MAISON LAYÉ, n° 277 

émises qui souffrez) 
I de Maladies Supérieures, Métriie, Fibrome, g 
Hémorragies, Suites de Couches, pj 
Ovarites, Tumeurs, Pertes blanches, 

Exiger ce portrait 

REPRENEZ COURAGE 
car il existe un remède 
incomparable, qui a sauvé 
des milliers de malheu-
reuses condamnées à 
un martyre perpétuel, 
un remède simple et 
facile, qui vous guérira 
sûrement, sans poisons, 
C'est la 

OUVENCE DE L'ABBE SOURY 
FEMMES qui SOUFFREZ, auriez-vous 

essayé tous les traitements sans résultat, que 
vous n'avez pas le droit de désespérer, et vous 
devez, sans plus tarder, faire une cure avec la 
JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY. 

La Jouvence de l'Abbé Soury 
C'EST LE SALUT DE LA FEMME 

FEMMES qui SOUFFREZ de Règles irré-
gulières, accompagnées de douleurs dans le 
ventre et les reins ; de Migraines, de Maux 
d'estomac, de Constipation, Vertiges, Étour-
dissements, Varices, Hémorroïdes, etc. ; 

Vous qui craignez la Congestion, les Cha-
leurs, Vapeurs, Etourdissements et tous les 
accidentsdu RETOUR d'AGE, faites usage delà 

NGE DE L'ABBE S 
Elle vous guérira sûrement. 

La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY, préparée aux 
Laboratoires Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve 
dans toutes les pharmacies. 

PRIX : Le flacon Liquide 
Pilules 10 fr. 60 

Bien exiger la véritable 
j JOUVENCE DE L'ABBÉ SOURY qui doit 
porter le portrait de l'AbDé 

J Soury et en rouge la 
signature 

Aucun autre produit ne peut la remph 

ON PRÊTERAIr pr tranches de ô.oUO 
à 1 million 4% 

s. gar. rombours. de 1 à 15 ans avance pr 
tous besoins même parsonnels. Ecrire 
L'inter Crédit ANDRÉ, 45, Boul" de 
Beileviile, Paris, Xie, fondé en 1898. Ré-
ponse et solution rapide. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L, PARAZINES. 
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la vache 
laitière 

Vdus savez tous combien la 
vache laitière a besoin d'une 
alimentation abondante pour 

b0n ren,dement- L'Importance et la qualité de son lait est 
considérable pour la croissance et le bon élevage des jeunes veaux. 

aussI £ FARINE AT* aux vaches MUères, Tlle Ea l^S. à ?,uÇS3rter vaillamment les fatigues de la gestation et lui 
Sf,Im«ï.- ^d,aiSver 8ajas ene°mbre au vêlage. Après vous verrez la 
fi *W augmenter rapidement et celui-ci acquérir des pro-
priétés nutritives remarquables. Par suite, les tout jeunes veaux nour-
* l'étoreS. Profitent au maximum et donnent toute satisfaction 

tJâ Jfo"1^ A
ATÊ ,re"dîa 1» vigueur aux bêtes fatiguées ou affai-

blies par un vêlage laborieux ou un allaitement prolongé. j 

LA FARI 
Dépôt général : Laboratoire St-Yvei, St-BRîEUC 

Dépositaire : M. ME2QUNIAL, représentant à SARLAT (Dordogne) 
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Etude de Maître Robert SEGUY, Licencié en droit, Avoué près le Tribunal civil de Cahors, y demeurant, rue St-Pierre. 

de DIVERS IMMEUBLES sis sur les communes de CIEURAC et du MONTAT (Lot) 

L'Adjudication aura lieu le JEUDI SEIZE FÉVRIER MIL NEUF CENT TRENTE-TROIS, à DEUX HEURES DU SOIR 
à l'audience des criées du Tribunal civil de Cahors, au Palais de Justice. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu d'un procès-ver-
bal de saisie-immonilière de 
Maître VIDAILLAC, huissier à 
Lalbenque, en date des quatre, 
cinq et six octobre mil neuf 
cent trente-deux, enregistré, vi-
sé, dénoncé, mais qui ne put 
être transcrit au Bureau des 
Hypothèques de Cahors, à cau-
se de précédentes saisies du 
ministère de Maître BOYER, 
huissier à Cahors, en date des 
neuf, dix, onze septembre mil 
neuf cent vingt-neuf, transcrite 
an Bureau des Hypothèques dt 
Cahors, le vingt-quatre septem-
bre mil neuf cent vingt-neuf, 
volume cent quatre-vingt-qua-
torze, numéro cinquante-six, el 
du ministère de Maître VI-
DAILLAC, huissier à Lalbenque, 
en date du vingt-quatre avril 
mil neuf cent trente, transcriU 
au Bureau des Hypothèques dt 
Cahors, le treize mai mil neul 
cent trente et un, volume cent 
quatre - vingt - quinze, numéro 
huit ; 

Et que, par jugement du Tri-
bunal civil de Cahors, en date 
du dix-huit novembre mil neui 
cent trente-deux, enregistré, k 
poursuivant, ci-dessous nommé, 
ayant été subrogé aux saisies 
immobilières pratiquées pai 
Maîtres BOYER et VIDAILLAt 
aux dates sus - indiquées, li 
cahier des charges ayant été 
déposé, les sommations au>. 
créanciers inscrits ayant été 
laites et mentionnées, 

Et qu'après qu'il a été, ains 
qu'il est dit ci-dessus, procédi 
à la saisie réelle des biens im 
meubles sur la tête et au préju 
dice de Monseur Paid BEN'OIDT 
propriétaire, demeurant à Hau 
tesserre, commune du Montât 
et le cahier des charges publit 
à l'audience, du Tribunal civi 
de Cahors du douze janvier mi 
neuf cent trente-trois, à quator 
ze heures, 

Et qu'aux requête, poursuite: 
et diligence de Monsieur Rem 
LAGOMBE, négociant en che 
vaux, 37, rue Lecocq, à Bor 
deaux, successeur de Chanvri 
Frères, ayant pour avoué cons 
titué, près le Tribunal civil dt 
Cahors, Maître Robert SÉGU\' 
il sera procédé le jeudi SEIZ1 
FÉVRIER MIL NEUF CEN1 
TRENTE-TROIS, à DEUX HEU 
RES DU SOIR, à l'audience d.et 
criées du Tribunal civil dt 
Cahors, au Palais de Justice, i 
la vente, au plus offrant et der 
nier enchérisseur, à l'extinction 
des feux, en un seul lot, de: 
immeubles saisis sur la tête dt 
Monsieur Paul BEN01DT, pro-
priétaire à Hautesserre, com-
mune du Montât, par les proces-
verbaux de saisie-immobilière, 
ci-dessus mentionnés. 

Un cahier des charges, conte-
nant les clauses et conditions 
de la vente, a été dressé par 
Maître SÉGUY, avoué, et dépost-
au Greffe du Tribunal civil, 
pour y être tenu à la disposi-
tion de toutes personnes qui 
pourront en prendre communi-
cation sans frais, ainsi que poui 
servir de minute d'enchères. 

DESIGNATION 
DES 

les à 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ FAITE 

AU PROCÈS-VERBAL DE SAISIE 

ET AU CAHIER DES CHARGES 

cadastral de la commune de.xante-cinq (65), soixante-six bis 
Cieurac, d'une contenance ap-(66 bis), soixante - sept (67), 
proximative de cinq hectares, 'soixante-huit (68), et soixante-
quarante-quatre ares, quarantejneuf (69), du plan cadastral de 
centiares, classe deux, pour un la commune de Cieurac, d'une 
revenu matriciel de quarante-contenance totale de un hecta-
trois francs cinquante-cinq. re, vingt-huit ares, trente et un 

Article deux. — Un immeu- centiares> classes trois et deux, 
ble en nature de friche et bois Pour un REVENU. T0JAL .DE TREN

I

T.E 

situé au lieu dit « Métairie Bas-Ifrancs quatre-vingt-seize centi-
se », figurant sous la section A, 
du plan cadastral de la commu-
ne de Cieurac, numéros vingt-
cinq p. (25 p.), vingt-cinq ois 
(25 ois), vingt-six (26), vingt-
six bis (26 bis), vingt-sept (2/) 
et vingt-neuf (29), d'une conte-
nance totale de quarante-trois 
hectares, quatre-vingt-onze ares, 
quatre - vingt - quatre centiares, 
pour un revenu matriciel de 
trois cent trente-sept francs 
quatre-vingt-sept, classe deux. 

Ces diverses parcelles délimi-
tent le domaine de Hautesserre 
au Sud et à l'Ouest et confron-
tent au Sud à l'ancienne route 
de Lalbenque. 

Article trois. — Un immeu-
ble en nature de bois et friches, 
situé au lieu dit « Métairie du 
Château », figurant au plan ca-
dastral sous la section A, numé-
ros trente (30), trente et un (31), 
trente-deux (32), trente-trois 
(33), d'une contenance de tren-
te-cinq hectares, vingt-neuf ares, 
quatre - vingt - deux centiares, 
classe deux, pour un revenu 
matriciel de deux cents quatre-
vingt-deux francs trente-huit 
centimes. . 

Ces diverses parcelles dehmi 
tent le domaine à l'Ouest, le nu 
méro trente-trois (33) borde au 
Nord la route de Cahors a Lal-
oenque, de plus, les parcelles 
âgurant sous les numéros vingt-
neuf (29), trente (30), trente et 
un (31), trente-deux (32), con-
frontent au Nord à un chemin 
de propriété exclusive du do-
maine, section A, du plan ca-
dastral. 

Un immeu-

mes. 
Il est expliqué que sur le 

soixante-six bis (66 bis), et 
soixante-sept (67), se trouvent 
édifiés des immeubles en natu-
re de granges et étables, mais 
dans un tel état que ces immeu-
bles ne peuvent servir à aucun 
usage. 

Article huit. — Un immeuble 
en nature de terre labourable, 
vigne et bois, situé au lieu. dit 
« Métairie du Château », figu-
rant sous la section A, numéros 
soixante et onze (71), soixante-
douze (72), soixante-treize (73), 
soixante-quatorze (74), soixante-
quinze {75), et soixante-dix-
neuf p. (79 p.), du plan cadas-
tial de la commune de Cieurac, 
d'une contenance totale de dix-
sept hectares, vingt et un ares, 
vingt - deux centiares, classes 
deux et trois, pour un revenu 
total de deux cent dix-sept 
francs soixante-quinze centi-
mes. 

Article neuf. — Un immeuble 
en nature de bois, terre et fri-
che, pàtus, situé au lieu dit 
« Métairie du Gariat », sec-
lion A, numéros quatre-vingt 
neuf (89), quatre-vingt-dix (90), 
quatre-vingt-onze (91). quatre-
vingt-onze bis (91 bis), quatre-
vingt-onze ter (91 ter), quatre-
vingt-douze (92), quatre-vingt 
quatorze (94), quatre-vingt-quin 
ze (95), quatre-vingt-seize (96) 
quatre-vingt-dix-sept (97), du 
plan cadastral de la commune 
de Cieurac, classes deux ei 
trois, pour un revenu total de 
cinquante-trois francs cinquan 

Article onze. — Un immeuble 
en nature de bois et friche, si-
tué au lieu dit « Métairie de 
Gariat », section A, numéros 
cent treize (113), cent quatorze 
(114), cent quinze (115), et cent 
seize (116), du plan cadastral 
de la commune de Cieurac, clas 
se deux, pour un revenu total 
de sept francs quatre-vingt-dix 
centimes, d'une contenance de 
un hectare, cinq ares, quatre-
vingt-dix centiares. 

Ces diverses parcelles, avec 
le numéro cent dix-sept (117), 
délimitent le domaine au Nord-
Ouest. 

te-sept ares, vingt-huit centia 
res 

Sur les numéros quatre-vingt-
onze (91), et quatre-vingt-on-
ze bis (91 DIS), se trouvent édi-

Article quatre. — .u Vwhë *e-six centimes et d'une conte 
ble en nature de bois .^."^"^nance de cinq hectares, quaran-
situé au lieu dit « Métairie du 
Château », figurant sous les nu-
méros trente-cinq p. (3o P.) ei 
[rente-cinq p (35 p.h section A, 

ne de Cieurac, d une contenan^ ^
 d>exploita

. 

cinquante-cinq centimes, clas 
ses trois et deux. 

Ces deux parcelles délimite» 
le domaine et confrontent au 
Sud à la route de Cahors à Cieu-
rac et au Nord-Ouest à un che-
min de servitude des terres. 

4r//cle cinq. — Un immeuble 
en nature de5 bois et friche, si-
tué au lieu dit « Métairie du W£4 figurant au plan ca-
dastral de la commune de Cieu 
rac sous le numéro cinquante 

contenance de cinq te 

la Nord et au Nord-Ouest. 
Article six. — Un immeuble 

en nature de bois et. friche 
sUué au lieu dit « Métairie du 
Gariat », figurant sous la sec 
tion A, du plan cadastral de la 
commune de Cieurac, . numéros 

Château », figurant sous les nu-
méros cent sept p. (107 p.), et 
cent sept p. (107 p.), du plan 
cadastral de la commune de 
Cieurac, d'une contenance de 
treize hectares, quatre-vingts 
ares, trente-neuf centiares. 

Cette parcelle délimite le do-
maine au Nord-Ouest. 

Article dix-huit. — Un im-
meuble en nature de terre labou-
rable et friche, situé au lieu dit 

Métairie du Gariat », figurant 
sous la section A, numéros cent 
dix-sept p. (117 p.) et cent dix-
sept p. (117 p.), du plan cadas-
jtral de la commune de Cieurac, 

Article douze. — Un immeu- j d'une contenance de dix-neuf 
ble en nature de terre laboura-j hectares, soixante et onze ares, 
ble, bois, friche, situé au lieujsoixante-quatorze centiares, cias-
dit « Métairie du Gariat », figu- ses un et trois, pour un revenu 
rant sous la section A, numéros|total de cent douze francs qua-
cinquante-sept p. (57 p.). cin-lrante-huit centimes. Cette par-
quante-sept p. (57 p.), soixante celle délimite en partie le do-
p. (60 p.) et soixante p. (60 p.), maine au Nord-Ouest, 
du plan cadastral de la coin- ...... 
mune de Cieurac, classes un, un Arlicle dix-neuf. — Un im-
1/2, deux et trois, pour un re-!meuble en nature de prairie et 
venu total de cent dix-huitterrc lab°urable, situe au lieu 
francs treize centimes, d'une!m « Moulin-Haut », figurant 
contenance de quinze hectares, isous ,a section **> du plan ca-
quarante-huit aies, cinquante- t]astral de la commune de Cieu-
neuf centiares. Pc> numéros trente-trois (33),,. 

| trente-quatre (34), trente-cinq 'M* façades Ouest et Sud don-
Avticle treize. — Un immeu-j(35), cinquante-sept (57), et cin-!nent sur lc Parc et la façade 

ble en nature de terre laboura-iquante-huit (58), d'une contenan-!Norcl sur le jardin clôturé, 
ble et friche, situé au lieu dit-ce totale de un hectare, treute-1 La façade Ouest comprend 
« Métairie Basse », figurantneuf ares, vingt centiares, clas-iau rez-de-chaussée deux gran-
sous la section A, numéros^ses un et deux, pour un revenu'de-s portes-vitrées, à deux ou-
soixante-hult bis (68 bis), soi-itotal de soixante-cinq francsjvrants, clôturées par deux vo-
xanle-huit bis (68 bis), soixante-jvingt-trois centimes. Mets en bois à claire-voie, don-
dix p. (70 p.), soixante-dix p.i Ces diverses parcelles, d*un|«ant accès au parc. 
(70 p.), dn plan cadastral do la seul tenant, sont éloignées d'en-
commano de Cieurac. d'unejviron deux ou trois kilomètres 
contenance totale de vingt-qua-jdu domaine. Elles ont un accès 
tre hectares, quarante-neuf ares,1 immédiat avec la route de 
soixante-dix cent'ares, classes [Cahors à Lalbenque où elles con-

à la cuisine, l'autre à la salle à 
manger-salon ; de plus une fe-
nêtre exposée à l'est, sert à 
éclairer la salle à manger-salon. 

Le premier étage comprend 
quatre ouvertures, fenêtres clô-
turées par des volets en bois à 
claire-voie, une grande porte-
vitrée à deux ouvrants, clôtu-
rée par des volets en bois à 
claire-voie. Cette porte-vitrée 
donne accès à une grande ter-
rasse qui se trouve édifiée sur 
un corps de bâtiment dont le 
rez-de-chaussée sert de débarras 
et qui forme angle droit avec 
la façade Est du château. Ce 
corps de bâtiment a une façade 
exposée au Sud et l'autre expo-
sée au Nord, la façade Sud don-
nant sur la cour du Château. 

Le grenier comprend quatre 
ouvertures clôturées. La partie 
surélevée du Château comprend 
deux ouvertures fenêtres avec 
volets en bois à deux ouvrants 
à claire-voie, ces deux fenêtres 
superposées. Le tout est sur-
monté d'un pigeonnier avec une 
ouverture exposée à l'Est ; il 
est aussi à quatre tombants 
d'eau, couvert en ardoises (ex-
positions Est, Ouest, Nord, Sud). 

deux mètres environ, avec un 
portail en bois, à deux ouvrants, 
donnant accès sur les terres. 

Au Sud se trouve édifié un 
hangar pour récoltes, construit 
en pierre, chaux et sable non 
crépi, avec un toit à deux tom-
bants d'eau, couvert en tuile, 
exposition Nord-Sud ; au Nord 
se trouvent des étables à porcs 
divisées en plusieurs cases, bâ-
timent en pierre, chaux et sa-
ble, avec un toit couvert en tuile 
à deux tombants d'eau, exposi-
tion Nord-Sud. A l'Ouest, se 
trouve la maison d'habitation 
des domestiques mentionnée ci-
dessus, laquelle façade comprend 
deux ouvertures, fenêtres avec 
deux volets en bois. Un large 
portail en bois à deux ouvrants 
permet de clôturer et fermer 
l'accès de la cour du château à 
la cour d'exploitation. 

Les divers immeubles en na-
ture de maison d'habitation sont 
inscrits et figurent sous le nu-
méro cent deux (102), section A 
du plan cadastral de la com-
mune de Cieurac et sont impo-
sés pour un revenu de quatre 
cent vingt cinq francs. 

Les bâtiments d'exploitation 
comprennent encore: 

1° Une vaste grange édifiée 
à proximité et donnant sur le 
sol aire d'une grande étendue. 
Cette grange sert à rentrer, 
ayant un grand arceau central, 
les charretées de fourrage. Elle 
comprend trois divisions éclai 

un, 1/2 et trois, pour un revenu 
total de cent quatre-vingts 
francs soixante-treize centimes. 

Sur le numéro cent cinq (105), 
surface un hectare, trois ares, 
six centiares se trouve un très 
joli parc, clôturé avec des ar-
bres de haute futaie. 

Article quatorze. — Un im-
meuble en nature de terre la-
bourable, situé au lieu dit « Mé-
tairie du Château », sous la sec-
tion A, numéro soixante-seize p. 

Article dix. — Un immeuble 
en nature de friche, jardin, ter-
re labourable et pàtus, situé au 
lieu dit « Métairie du Châ-
teau », figurant sous les numé-
ros quatre-vingt-dix-neuf (99), 
cent (100), cent un (101); cent 
deux (102), cent deux bis 
(102 bis), cent deux ter (102 ter) 
cent trois (103), cent quatre 
(104), cent cinq (105), cent six 
(106), cent huit p. (108 p.), sec-
tion A, du plan cadastral de la 
commune de Cieurac, classes un 
et deux, pour un revenu total 
de cent seize francs quatre-
vingt-trois, d'une contenance 
totale de trois hectares, quatre-
vingt-quinze ares, quatre-vingt-
quatorze centiares. 

Il est expliqué que sur le nu-
méro quatre-vingt-dix-neuf (99), 
se trouve un large chemin de 
service du Château, servant 
d'accès à la route de Cahors à 
Cieurac au Château. Sous le nu-
méro cent deux (102) et cent 
deux ois (102 bis), se trouve le 

frontent au Nord-Est. 

Article vingt. — Un immeu-
ble en nature de friche, situé 
au lieu dit « Pech de Fos », 
section B, du plan cadastral de 
la commune de Cieurac, numé-
ro quatre cent quatre-vingt-huit 
(488), d'une contenane de dix-
sept ares, cinq centiares, classe 
deux, pour un revenu de quatre 
francs huit centimes. 

Cette parcelle est complète 
ment séparée du domaine et se 

(76 p.), du plan cadastral de laltrouve située au milieu de fri 
commune de Cieurac, d'une ches ou ïes confrontations sonl 
contenance de six hectares, 
quatre-vingt-trois ares, soixan-
te-deux centiares, pour un reve-
nu matriciel de cinquante-huit 
francs soixante-quinze centi-
mes. 

Cette parcelle borde au Nord-
Oiiest là route de Cahors à Lal-
benque. 

Article quinze. — Un immeu-
ble en nature de terre laboura-jde neuf francs dix-huit centi 
ble et friche, situé au lieu dit nies 
« Métairie du .Gariat », figu-| L'immeuble en nature de mai-
rant sous la section A, numéros'son d'habitation dit « Le Châ-
quatre-vingt-treize p. (93 p.),[teau », est construit en pierres, 
quatre-vingt-treize p. (93 p.), du'chaux et sable et crépis ; il 
plan cadastral de la commune [comprend : un rez-de-chaussée, 
de Cieurac, classes trois et deux, un premier étage, un grenier. 

cinquante-huit (58), ^{"^"^jsôl de maison (Château) et le 
neuf p. (o9 p.), et_f°„u™„ ,r„|pâtus figure sous le numéro 
un (61), d'une contenance de 
treize hectares, quatre-vingt-
trois ares, soixante et un cen-

trés difficiles à établir. 

Article vingt et un. — Un im-
meuble en nature de friche, si-
tué au lieu dit « Pech de Fos », 
section B, du plan cadastral de 
la commune de Cieurac, numé-
ro cinq cent quarante-huit (548), 
d'une contenance de trente-huit 
ares, vingt-sept centiares, classe 
deux, pour un revenu matriciel 

cent deux ter (102 ter), — un 
large espace à usage de parc 

.'précède l'entrée principale du 

I. — Biens situés 
sur la commune de Cieurac 

Article premier. — Un im-
meuble en nature de bois, situé 
au lieu dit « Métairie du Ga-
riat », figurant sur la section A 

tiares, classe deux, pou_ on i jChâteaU- Sous le numéro cent 
venu matriciel de qaaat-Yiu0 se . trouve un jardin clô-
onze francs dix centimes. 

ArricZe sept. — Un immeuble 
.n nature de terre labourable 
jardin et bois, situé au heu dit numéros cent quatre (104) et 

Métairie Basse », figurantcent six (106), se trouve une 
sous la section A. numéros jeune plantat'on d'arbres frui-

turé, on y accède de la cour du 
Château par un grand portail 
en fer à deux ouvrants ; sur les 

numéro "quinze (15), du plan|sôixante-quatrc p. (64 p.), soi-Hers. 

pour un revenu total de dix-
huit francs soixante-sept centi-
mes et d'une contenance de 
deux hectares, soixante-six ares, 
soixante-deux centiares. 

Article seize. — Un immeu-
ble en nature de terre laboura-
ble et friche, situé au lieu dit 
« Métairie du Château », figu-
rant sous la section A, du plan 
cadastral de la commune de 
Cieurac, numéros quatre-vingt-
dix-huit p. (98 p.), et quatre-
vingt-dix-huit p. (98 p.), d'une 
contenance de douze hectares, 
vingt-huit ares, soixante-deux 
centiares, classe trois, pour un 
revenu de cent cinquante-qua-
tre francs soixante-neuf centi-
mes. 

Ces parcelles bordent au 
Nord-Ouest la route de Cahors 
à Cieurac. 

Article dix-sept. — Un im-
meuble en nature de friche, si-
tué au lieu dit « Métairie du 

Dans le milieu se trouve une 
partie surélevée comprenant 
deux étages de plus ; le tout à 
quatre façades, avec un toit à 
quatre tombants d'eau, couvert 
en ardoises (exposition est, 
ouest, nord, sud). Le Château a 
sa façade principale exposée à 
l'est et donne sur une cour dé-
nommée « cour du château » ; 
cette dernière est clôturée à 
l'est par le château, à l'ouest 
par un immeuble servant d'ha-
bitation aux domestiques, au 
nord par une grande grille et 
portail en fer, à deux ouvrants 
et une porte en fer à un seul 
ouvrant. Dans cette cour se 
trouve un puits avec margelle 
qui fournit l'eau potable. 

Le rez-de-chaussée comprend 
une porte principale située sur 
le milieu du château, porte à 
deux ouvrants ; en outre, deux 
grandes portes vitrées, situées à 
droite et à gauche, donnant ac-
cès directement à la cour, l'une 

Lc premier comprend trois 
ouvertures, fenêtres avec volets 
en bois à deux ouvrants à 
clairc-voie, le grenier deux ou-
vertures avec volets en bois ; la 
partie surélevée comprend deux 
ouvertures comme la façade Est 
qui donne sur la cour. 

La façade Sud comprend 
deux ouverture au rez-de-chaus-
sée, deux au premier étage, fe 
nêtres avec volets en bois à 
deux ouvrants à claire-voie et 
deux petites ouvertures au gre-
nier. 

La façade Nord qui donne sur 
le jardin, comprend deux ou-
vertures closes par une grille 
en fer à claire-voie, deux ou-
vertures au premier étage, fe-
nêtres avec volets en bois à 
deux ouvrants à claire-voie et 
deux ouvertures au grenier. 

La cour dont il vient d'être 
parlé est clôturée à l'Ouest par 
un immeuble à usage d'habita-
tion des domestiques, lequel est 
construit en pierres, chaux, sa-
ble, avec un toit à deux tom-
bants d'eau, couvert en tuiles 
canal, exposition Est-Ouest. 

Dans le milieu, face au châ-
teau, se trouve une partie sur-
élevée, dont le dessous sert de 
large couloir d'accès à une 
deuxième cour ; cette partie 
surélevée a son toit couvert en 
tuiles canal avec deux tombants 
d'eau, exposition Est-Ouest avec 
une ouverture fenêtre donnant 
sur la cour du château. 

Cette habitation des domesti-
ques comprend dans son ensem-
ble cinq ouvertures portes en 
bois à un ou deux ouvrants. Aux 
deux extrémités de l'immeuble 
qui vient d'être décrit et for-
mant angle droit avec lui, se 
trouvent édifiés deux immeubles 
à usage de chai et remises, le 
côté droit, face au château, sert 
de garage auquel on accède par 
deux gnandes portes, une don-
nant sur la cour du château, 
l'autre sur le grand sol aire. Ces 
bâtiments sont comme les pré-
cédents bâtis en pierres, chaux 
et sable, recouverts avec tuiles 
canal à deux tombants d'eau, 
exposition Nord-Sud. 

Comme il est dit ci-dessus, 
de la cour du château on accè-
de par un large couloir à une 
deuxième cour très vaste, dite 
cour d'exploitation, laquelle est 
clôturée à l'Est par un mur de 

rées par des lucarnes grillées, 
d'un côté écurie et bergerie et 
de l'autre remise d'outillage 
agricole, construite en pierre, 
chaux et sable, recouverte avec 
tuiles canal et à deux tombants! 
d'eau. 

maine se trouvant, par les 
causes expliquées ci-dessus, 
parfaitement délimité. 

II. — Biens situés 
sur la commune du Montât 

Article vingt-deux. — Une 
pièce de terre, sise au lieu 
dit « Lac des Joncs », commu-
ne du Montât, canton de Cahors 
sud et figurant sur le plan ca-
dastral de la dite commune 
sous la section C, numéros 
trente-deux p. (32 p.) et trente-
trois p. (33 p.), en partie en 
terre labourable et pré, d'une 
contenance approximative de 
cinquante-sept ares, soixante 
centiares et pour un revenu de 
vingt-six francs cinquante-qua-
tre centimes confrontant à l'est 
avec chemin public et IMBERT 
à Flaujac, au midi avec LË-
RIS au Montât et au nord avec 
BRUGIDOU à Poujols. 

MISE A PRIX 

Les immeubles ci-dessus dé-
crits seront vendus, en un seul 
lot, sur la mise à prix de tren-

£ mi!^.franc?3o.ooofi--

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais de poursuites, 
demande en subrogation et dé-
fenses à subrogation, exposés 
jusqu'au jour de la vente, sero^ 

l A droite, en accédant payés par l'adjudicataire en di-
au sol aire, se trouve un petit minution du prix d'adjudica-
batiment construit en pierre, tion, dans les dix jours de la 
chaux et sable, recouvert détente, entre les mains de Maître 
tuiles canal, avec une porte en R, SÉGUY, avoué, 
bois, le dit immeuble dit gar-i 
de-pile. 

3° A gauche, une grange, 
recouverte à neuf de tuiles à 
crochet, bâtie à chaux, sable, 
pierre, sert à usage d'élevage 

NOTA. — Par suite d'erreurs 
ou modifications possibles lors 
et depuis la confection du plan 
cadastral, il est expliqué que 
l'indication des numéros cadas-

de volailles et animaux de traux et des contenances est 
basse-cour et d'atelier. Cettelpurement énonciatrice et que, 
grange se trouve sur le pro-îpar suite, la désignation ci-des-
longement des bâtiments à usa- sus donnée n'engage en rien la 
ge d'habitation des domesti-'responsabilité du poursuivant et 
ques. 

4° Face à ce dernier bâti-
ment décrit sur le sol aire, 
attenant au mur du parc, est 
édifié un moderne clapier à 
grillage en fer, recouvert en 
tuiles à crochet. 

Comme immeubles par des-
tination, il existe, sur la dite 
propriété ou domaine du Châ-
teau de Hautesserre : 

1° un tracteur « Fordson » 
avec sa charrue de quatorze 
chevaux V ; 

2° une moto-pompe marque 
« Bernard » de deux C. V. ; 

3° une moissonneuse-lieuse 
marque « Maccornik s ; 

4° une faucheuse marque 
« Maccornik » ; 

5" une charrette à cheval à 
deux roues, pour usage de la 
propriété ; 

6° une camionnette bâchée 
marque « Ford » N° 2489 J. T. 
951. 

Ces immeubles par destina-
tion seront vendus avec les im-
meubles sus-désignés et ceux 
qui vont suivre. 

Le domaine ci-dessus décrit 
étant, dans son ensemble, d'un 
seul tenant, sauf quatre par-
celles dont la désignation est 
mentionnée et étant, en ma-
jeure partie, délimité par des 
chemins et traversé dans la 
direction Nord-Est par la rou 
te de Cahors à Lalbenque, les 
confrontations parcellaires ne 
sont pas données, le dit do 

de son avoué. 
Il est en outre déclaré, con-

formément aux dispositions de 
l'article 696 du Code de Pro-
cédure civile à toutes person-
nes du chef desquelles il pour-
rait être pris des inscriptions 
pour cause d'hypothèques léga-
les, qu'elles devront requérir 
ces inscriptions avant la trans-
cription du jugement d'adjudi-
cation, sous peine de déchéan-
ce. 

Fait et rédigé par moi, avoué 
de la partie poursuivante, sous-
signé. 

Cahors, le 20 janvier 1933. 

L'Avoué poursuivant, 

R. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors le 
janvier mil neuf cent trente-
trois, folio : , case : , 
reçu : onze francs vingt centi-
mes. 

Le Receveur, 
BONNECAZE. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à Maître Robert 
SÉGUY, 1, rue Saint-Pierre, 
avoué poursuivant la saisie 
lequel, comme tous les autres 
avoués occupant près le Tri-
bunal civil de Cahors, pour-
ra être chargé d'enchérir. 

CAHOBS, IMP. COUESLANT 

ETUDE 

DE 
Maître René BîLLIÈRES 

AVOUÉ A CAHORS 

63, Boulevard Gambetta 

pothèques légales 
Suivant exploit de Maître 

BOULQUMIÉ huissier à Cahors, 
en date du dix-sept janvier mil 

neuf cent trente-trois, notifica-
tion a été faite à la requête de 
Monsieur François SALANTE, 
Chevalier de la Légion d'Hon-
neur, négociant, adjoint au 
maire de Cahors, demeurant en 
ladite ville, agissant en sa dite 
qualité d'adjoint au maire de la 
ville de Cahors et pour le compte 
de cette dernière, en vertu : 
1° d'une délibération du Con-
seil municipal en date du 17 juil-
let 1912, d'un arrêté préfectoral 
en date du 28 octobre 1913 et 
d'une délibération du Conseil 
municipal en date du 28 décem-
bre 1930; 2° d'un plan d'aligne-
ment approuvé par le Conseil 
municipal par délibération en 
date du 17 juillet 1912 et par 

arrêté préfectoral du 28 octo-
bre 1913, 

à Monsieur le Procureur de 
la République près le Tribunal 
de première instance de Cahors, 

de l'expédition d'un acte fait 
au greffe dudit Tribunal, le 
quinze décembre mil neuf cent 
trente-deux, constatant lc dépôt 
fait audit greffe le même jour de 
la copie collationnée d'un acte 
sous signatures privées en date à 
Cahors du vingt-deux avril mil 
neuf cent trente et un, enregis-
tré à Cahors le vingt-neuf mai 
mil neuf cent trente et un, vo-
lume 764 bis, folio 15, n" 90, et 
transcrit au Bureau des Hypo-
thèques de Cahors le trois dé-
cembre mil neuf cent trente-

deux, volume 1698, n" 72, con-
tenant vente par Madame COU-
DERC Louise, veuve de Mon-
sieur Georges MEND AILLES, 
propriétaire, demeurant à 
Cahors, rue Hautesserre, en fa-
veur de la ville de Cahors, re-
présentée par' Monsieur SALA-
NIÉ, premier adjoint au maire 
de Cahors, d'un terrain d'une 
superficie de deux cent soixan-
te-sept mètres carrés, dix déci-
mètres carrés, situé en cette 
ville, rue du Pot-Trinqnat, con-
frontant au Nord et à l'Est avec 
le vendeur, à l'Ouest à la rue 
des Jardiniers et au Sud à la rue 
du Pot-Trinquat, moyennant le 
prix principal de huit mille 
treize francs, outre les charges. 

L'exploit susvisé contenait 
déclaration à Monsieur le Pro-
cureur de la République que la 
notification lui était faite en 
conformité de l'article 2194 du 
Code civil pour qu'il eût à re-
quérir telles inscriptions d'hypo-
thèques légales qu'il jugerait 
à propos dans le délai de 
deux mois, et que, faute de ce 
faire, dans ce délai l'immeuble 
vendu serait et demeurerait 
purgé de toutes hypothèques de 
cette nature, 

que la parcelle de terrain dont 
s'agit faisait partie d'un immeu-
ble plus important inscrit au 
plan cadastral de la commune 
de Cahors sous le numéro 2278 
de la section N, et qu'elle appar-

tient à Madame veuve MEN-
DALLLES, pour l'avoir recueilli 
dans la succession de Monsieur 
Guillaume COUDERC, son père, 
décédé à Cahors, le douze mai 
mil huit cent quatre-vingt-
douze, 

et que tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris ins-
cription pour cause d'hypothè-
ques légales n'étant pas connus 
de l'acquéreur, ladite notifica-
tion serait publiée, conformé-
ment à l'avis du Conseil d'Etat 
du 9 mai 1807. 

Pour insertion, 

R. BILLIÈRES. 

-> JBIIII-

IMPORTAKTE SS1 _ lie d'Assuran-
ces toutes branches com-

plétant organisation demande agents gé-
néraux principaux centres chefs-lieuxde 
canton. Ecrire avec références CHftSSA-
NIS Raymond, Avenue de la Colonne, 
Villa • Mon Caprice i TOULOUSE. 

DÉMÉNAGEMENT AUTO 
vers PARIS 
Prix spécial si vous 

me laissez choix date sur 15 jours 

Ec. CORVISIER, ASNIÊRES, (Seine). 

TRAVAIL CHEZ SOI assnr4 ,ur machine 
* tricoter, catalogue gratis. — Laine* toutes 
nuances, prix de fabrique. Ecrire : La LaborleU" t«, 10, qnat d'Orléani, Nante». 


